
·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Notre stratégie et nos activités, 
notamment nos programmes de 
formations, sont fortement marqués 
par notre partenariat (accords 
contractuels) avec l’Administration 
des Douanes. 

Ces accords sont pour nous la 
traduction d’une grande qualité des 
services et des prestations que nous 
proposons aux entreprises. 

Notre périmètre d’intervention : la 
France entière. 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
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1. Les échanges intra-communautaires 
�  La Déclaration d’Echanges de Biens (DEB), 

o F100 : La maîtrise de la DEB, 
o F101 : Le logiciel EUPRODEB, 
o F103 : La DEB sur ProDouane. 

�  La Déclaration Européenne de Services (DES), 
o F104 : La maîtrise de la DES, une nouvelle déclaration depuis janvier 2010. 

2. La douane, les techniques Import/Export 
�  F200 : Les incoterms CCI 2010, 
�  F201 : La gestion des exportations, les ventes à l’international, hors Union Européenne, 
�  F202 : Les paiements à l’export, le crédit documentaire, 
�  F203 : Le transport international, 
�  F204 : La gestion des importations, les achats à l’international, hors Union Européenne, 
�  F205 : Le téléservice Pro.Douane, le système Delta, 
�  F206 : Le statut de l’OEA : Opérateur Economique Agréé, 
�  F207 : Le statut d’exportateur Agrée : E.A. 

3. La TVA internationale 
�  F300 : La TVA des prestations de services, directive CE du 13 juillet 2010 et règles de facturation, 
�  F301 : La TVA des échanges internationaux de biens, directive CE du 13/07/2010 et règles de facturation, 
�  F302 : Maîtriser les difficultés de la TVA liées aux échanges internationaux, 
�  F303 : La TVA des échanges de biens et de services, initiation et synthèse, 
�  F304 : S’approprier les règles de TVA au sein des services comptabilité clients, 
�  F305 : S’approprier les règles de TVA au sein des services comptabilité fournisseurs. 

4. La fiscalité d’Entreprise 
�  F400 : La pratique de la CET : Contribution Economique Territoriale, 
�  F401 : Déterminer le résultat fiscal et calculer l’impôt société, 
�  F402 : Le Crédit Impôt Recherche : CIR, 
�  F403 : Pratiquer l’intégration fiscale, 
�  F404 : Lois de finances 2012, CET, TVA, IS,DEB, 
�  F405 : Arrêté des comptes 2011, aspects comptables et fiscaux, 
�  F406 : S’approprier les règles relatives à la TVA, 
�  F407 : L’exercice du droit à déduction de la TVA, 
�  F408 : Acquérir les principes de la fiscalité internationale, 
�  F409 : Audit et gestion du risque fiscal. 

5. La comptabilité d’Entreprise 
�  F500 : La comptabilité générale, pratique des opérations courantes jusqu’au bilan, 
�  F501 : Les immobilisations, règles comptables et fiscales, 
�  F502 : Arrêté des comptes 2011, aspects comptables et fiscaux, 
�  F503 : Les normes IFRS, International Financial Reporting Standards, 
�  F504 : Pratique des comptes consolidés. 

6. Les marchandises dangereuses, transport et réglementation 
�  F600 : Manutention des marchandises dangereuses, 1.3 ADR,  
�  Transport des marchandises dangereuses, 

o F601 : Route, 1.3 ADR 
o F602 : Route et voies maritimes, multimodal, 1.3 ADR, 1.3.1 IMDG, 
o F603 : Route, voies maritimes et aériennes, 1.3 ADR, 1.3 RID, 1.3.1 IMDG, 1.5 IATA, 
o F604 : Route et rails, voies maritimes et aériennes, 1.3 ADR, 1.3 RID, 1.3.1 IMDG, 1.5 IATA, 

�  Les déchets, 
o F605 : Gestion des déchets, 
o F606 : Marchandises dangereuses et déchets par route, 1.3 ADR, 

�  F607 : Le risque chimique évaluation. 

7. La logistique, les entrepôts et le stock 
�  F700 : Gestion des stocks et délais d’approvisionnement. 
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·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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Une parfaite maîtrise de la 
Déclaration d'� changes de Biens 
(réglementation), une connaissance et 
une utilisation efficace des outils 
préconisés par l’Administration, telles 
sont les conditions pour éviter 
d’éventuelles pénalités liées à des 
retards récurrents de dépôts ou à des 
carences dans l’établissement des 
déclarations.  
Les règles de territorialité relatives 
aux prestations de services 
connaissent de nouvelles évolutions à 
partir du 1er janvier 2010 avec pour 
effet de systématiser l’auto liquidation 
de la TVA par le client preneur. 
Certaines exceptions à ce nouveau 
principe  demeurent cependant.  
Pour les prestations de services, une 
nouvelle obligation déclarative 
apparaît : la Déclaration Européenne 
de Services (DES).  
Vous pouvez aussi externaliser la 
gestion de vos DEB et DES. 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
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·  Les personnes chargées de la 

gestion de la Déclaration 
d’Echanges de Biens (DEB) ou de 
la Déclaration Européenne de 
Services (DES), qui appartiennent 
souvent au service Comptabilité.  

·  Les personnes travaillant dans des 
services logistique, administration 
des ventes, import/export, 
livraison, … qui sont en relation 
avec les Entreprises de l’UE et 
qui, de ce fait, sont concernées par 
la DEB ou la DES.  
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·  DEB et le logiciel EUPRODEB  

·  DES et le logiciel EURODES 

·  DEB et DES en direct sur le 
téléservice ProDouane.  

Vous êtes confrontés à la gestion d’un 
arriéré de DEB ou de DES non 
produites, nous pouvons vous aider.  

Vous souhaitez externaliser la gestion 
de vos DEB ou de vos DES, nous 
pouvons vous aider.  
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������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 
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·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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Ce programme, défini conjointement 
avec l’Administration des Douanes 
(DGDDI), permet aux Entreprises de 
parfaitement cadrer la préparation et 
la gestion de ses DEB au sein de ses 
services administratifs, qu’il s’agisse 
de celui qui gère directement les DEB 
ou qu’il s’agisse de ceux qui, en 
relation avec les entreprises de l’UE, 
participent à leur préparation.  
Cette formation s’adresse à toute 
entreprise, quel que soit l’outil de 
gestion exploité : que ce soit 
directement avec le système 
ProDouane, avec le logiciel 
EUPRODEB ou tout autre système.�
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·  Avant 1993, le DAU 1988 : 
achats/ventes entre les pays de la 
CEE, 

·  Depuis le 1er janvier 1993, la 
DEB, achats/ventes au sein de 
l’Union Européenne, 

·  Achats, les factures fournisseurs 
(introductions), 

·  Ventes, vos factures clients 
(expéditions), 

·  Qui doit effectuer la déclaration 
d’échanges de biens (DEB) ? 

·  Qui collecte la DEB ?    
Calendrier et modes de 
transmission, 

·  Relations avec les centres de 
collecte des douanes (CISD). 
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·  Déclaration initiale et déclaration 

complémentaire, 
·  Champ d’application, 
·  Les données à fournir, données 

communes et variables, 

·  Les niveaux d’obligation, la 
période de référence, 

·  Origine, destination et 
provenance des marchandises, 
les codes pays, 

·  Nomenclature douanière en 
relation avec vos codes articles, 

·  Rubrique VALEUR (à 
l’expédition et à 
l’introduction), 

·  Rapprochement avec la 
déclaration de TVA, 

·  Quand et comment corriger les 
anciennes déclarations, 

·  Régimes et natures des 
transactions : achats/ventes 
exonérés, travail à façon, retour 
marchandises, avoirs … 

·  Masse nette, unités 
supplémentaires, 

·  Modes de transport, le 
département, 

·  Numéro d’identification TVA 
du partenaire commercial, 

 

·  Étude détaillée de votre DEB, 
observations, remarques, 

·  Sanctions et pénalités 
encourues en cas de non-
conformité ou d’absence de 
DEB. 
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·  Les réparations ne doivent 

plus être déclarées, de ce fait, 
les codes 63 et 64 
disparaissent. 

·  Toutes les DEB doivent être 
déposées sur ProDouane, en 
mode saisie ou dépôt de 
fichiers. La norme EDI 
disparaît. 

·  Les DEB correctives ne sont 
plus gérées par 
l’Administration. 

·  Attention, concernant les 
nomenclatures douanières, 
plus de 1400 modifications en 
2012. 
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·  Responsables et gestionnaires 

en charge de la Déclaration 
d’Echanges de Biens. 

·  Responsables et gestionnaires 
de tous services (achats, 
import/export, logistique, 
transport, livraison, commercial, 
etc.) en relation avec les 
entreprises de l’Union 
Européenne. 

 

�89�%���� �
·  Maîtriser l’ensemble des règles 

techniques liées aux 
acquisitions et aux livraisons au 
sein des 27 pays de l’UE. 
�

+���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
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������  11.75.33878.75 
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·  Nomenclatures (recherche par 

code et par mots-clés), masse 
nette et unités supplémentaires, 

·  Pays (provenance, destination et 
origine), département et modes de 
transport, 

·  Régimes, natures des transactions 
et identifiants TVA des clients, 

·  Valeur, devises. 
 

43 ,������������	���
�5
���	��
	�������
·  Informations et coordonnées de la 

société redevable, 
·  Donnée partenaires commerciaux, 

Références Produits, 
 

�

·  Principes d’une exploitation en 
réseau, gestion des utilisateurs 
et de leurs droits, 

·  Utilisation des modèles de 
lignes pour une saisie rapide et 
fiable, 

·  Exploitation de l’interface de 
récupération des données. 
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·  Constitution des DEB par 

saisie et / ou interface, 
·  Impression du brouillon DEB, 
·  Approbation et sortie DEB 

officielle, rapprochement avec 
le CA3 et l’A.R, 

·  Réédition, 
 

#3 +��7��	�����+�2�
·  Le dépôt de la DEB s’effectue 

par la remise d’un fichier 
normalisé sur le site 
ProDouane. 
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·  Sauvegarde, archivage, 

compactage, réorganisation des 
fichiers, etc. 
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·  Présentation et installation de la 

dernière mise à jour du logiciel 
(dotation par CD-Rom), 

·  Présentation du livre blanc qui 
détaille les évolutions 
réglementaires, les changements 
des nomenclatures et les 
évolutions du logiciel, 
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·  Coordonnées, habilitation pour le 

dépôt de fichier, date de dépôt,…  
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·  Responsables et gestionnaires en 
charge de la Déclaration 
d’Echanges de Biens. 

+���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Maîtriser l’ensemble des 

procédures proposées par le 
logiciel. 
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·  Maîtrise de la réglementation 

intra-communautaire, des règles 
de gestion de la DEB. 

·  Avoir une bonne connaissance de 
l’environnement Windows et du 
navigateur internet. 

�
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������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 
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·  Procédure de connexion,       
·  Inscription sur ProDouane, 
·  Identification de l’Entreprise,       
·  Inscription au service DEB sur 

ProDouane. 
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·  Présentation et étude des écrans et 

procédures de gestion par saisie des 
DEB en ligne, 

·  Les informations d’entête de DEB 
depuis 2011, 

·  Les spécificités avant 2011, 
·  Les informations des lignes de 

DEB en fonction du flux et du 
seuil, 

·  Nomenclatures (recherche par 
code, famille et sous-famille), 

·  Masse nette et unités 
supplémentaires, 

·  Pays (provenance, destination 
et origine), département et 
modes de transport, 

·  Régimes, natures des 
transactions et identifiants 
TVA des clients, 

·  Rubriques « Valeur Fiscale » et 
« Valeur Marchande » (à 
l’expédition et à 
l’introduction), 

·  Simulation ou saisie réelle 
d’une DEB, 

·  Intervenir sur les DEB 
stockées, 

·  Intervenir sur les DEB 
enregistrées. 
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·  Présentation et étude de 

l’interface de récupération des 
données à partir d’un fichier 
normalisé, 

·  Présentation et étude de 
l’interface de récupération des 
données à partir d’un fichier 
texte spécifique (fixe ou 
délimité), 

·  Paramètres de mappage d’un 
fichier spécifique, 

·  Récupération des données par 
interface, 

·  Bilan de l’importation, 
·  Corrections des erreurs : 

correction en série ou correction 
manuelle. 

�
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·  Réorganisation des niveaux 

d’obligations (suppression des 
niveaux 2 et 3), 

·  La masse nette redevient 
obligatoire. 
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·  Responsables et gestionnaires 

en charge de la Déclaration 
d’Echanges de Biens. 

-���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 

�67�%���� �
·  Maîtriser l’ensemble des 

procédures proposées par le 
système DEB sur ProDouane. 

���"��
��� �
·  Maîtrise de la réglementation intra-

communautaire, des règles de 
gestion de la DEB. 

·  Avoir une bonne connaissance de 
l’environnement Internet. 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Un ensemble de nouvelles règles relatives 
aux prestations de services sont devenues 
obligatoires depuis le 01/01/2010. 

En 2011, de nouveaux services entrent 
dans cette déclaration. Par ailleurs, une 
directive européenne  du 13 juillet 2010 
va modifier les règles de facturation en 
matière de TVA. 
Ces nouvelles règles modifient totalement 
les principes de territorialité relatifs à la 
TVA des prestations de services. Une 
nouvelle obligation déclarative apparaît, à 
l’image de la DEB pour les échanges de 
biens. Il s’agît de la Déclaration 
Européenne des Services (DES). 

Cette journée de formation constitue donc 
un rendez-vous incontournable pour 
maîtriser pleinement cette nouvelle 
déclaration et les différents moyens mis en 
place pour son établissement. 
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·  Qui doit effectuer la déclaration 

européenne des services (DES) ? 
·  Qui collecte la DES ?    Calendrier 

et modes de dépôt, 
·  Qui a en charge son exploitation, 

son contrôle ? 
·  Relations avec la Douane, 
·  Pourquoi et comment s’enregistrer 

sur le portail ProDouane. 
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·  Déclaration initiale, déclaration 

complémentaire et corrections, 
·  Champ d’application : Ventes, 

quelles sont les factures clients qui 
entrent dans la DES, 

·  Données à fournir : période de 
référence, identifiant TVA de 
l’acquéreur, montant, 

·  Étude détaillée des DES de 
l’entreprise, observations, 
remarques, 

·  Sanctions et pénalités 
encourues en cas de non 
conformité ou d’absence de 
DES. 
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�+���
·  La gestion des DES sur 

document CERFA  
o L’Administration autorise, 

sous certaines conditions, à 
produire les DES sur papier 
CERFA. 

·  La gestion des DES 
directement avec le 
téléservice ProDouane 
o Procédure de connexion, 

identification de 
l’Entreprise (enregistrement 
sur ProDouane), 

o Présentation des écrans, 
 

o Gestion de la DES 
(simulation ou saisie réelle 
d’une DES), 

o Contrôles, éditions, dépôt 
officiel. 

 

·  La gestion des DES avec le 
logiciel EURODES 
o Installation, paramétrage, 

gestion des utilisateurs, 
gestion des entreprises 
redevables, 

o Gestion pour chaque 
entreprise redevable de ses 
clients, de ses services, de sa 
DES, 

o Gestion par saisie, gestion par 
interface, 

o Procédures de contrôle, 
éditions, validation, 

o Génération de la DES au 
format XML, dépôt du fichier 
sur ProDouane. 
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·  Responsables et gestionnaires 

en charge de la Déclaration 
Européenne des Services. 

·  Responsables et gestionnaires 
de tous services réalisant des 
prestations en Union 
Européenne. 

+���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 

�76�%���� �
·  Maîtriser les règles de cette 

nouvelle obligation déclarative : 
la DES. 

·  Maîtriser les procédures des 
outils dédiés à la gestion et aux 
dépôts des DES. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Les techniques import/export 
évoluent constamment : il est 
donc judicieux de valoriser les 
compétences des opérationnels 
des services concernés des 
entreprises de toutes tailles et 
tous secteurs professionnels. 

Nos interventions sont      
préparées dans un esprit 
d’actions de progrès et de cost 
killing. 

Les interventions se font en 
français et en anglais. 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
 

�

Ce domaine est dédié aux Entreprises qui commercent (import/export) 
avec les pays du monde entier, hors zone de l’Union Européenne. 
Pour un Audit Douane, n’hésitez pas à nous consulter. 
�

2�:����
·  Les responsables et gestionnaires 

des services achats, import/export, 
logistique, transport et livraison, 
du service commercial et de 
l’administration des ventes. 

·  Les services comptables et 
financiers sont également 
concernés, notamment, pour les 
aspects de paiements à l’export et 
de crédit documentaire, mais aussi 
pour les opérations de contrôles 
des factures des 
transitaires/transporteurs. 
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·  Chaque programme détaille les 

thèmes abordés. 

·  Pour répondre spécifiquement 
aux attentes des participants et 
aux besoins de l’Entreprise, un 
mixage des différents thèmes est 
possible, il forme ainsi le 
programme personnalisé, d’où 
une pertinence accrue, gain de 
temps, gain d’argent, … 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Procédures douanières et techniques 
import/export, l’année 2011 est riche en 
évènements et nouveautés : 
- La mise en place des systèmes de 

contrôles sécurité douane,           
ICS (Import Control System)  et 
ECS (Export Control System). 

- Le questionnaire évaluation douane 
pour l’OEA (Opérateur 
Economique Agréé). 

- Les nouveaux incoterms CCI 2010 à 
compter du 1er janvier 2011. 

N’hésitez pas à nous consulter. 
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·  Pourquoi ces changements en 

2010 ? 

·  Quel Incoterm choisir ? 

·  Quelles incidences dans l’offre 
commerciale et la négociation 
commerciale ? 
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·  Rappels sur le transfert de 

propriété (voir les conditions 
générales de vente), 

·  Le transfert des risques : 
o Ventes au départ : 

incoterms E, F et C, 
o Ventes à l’arrivée : 

incoterm D. 

·  Le transfert des frais : 
o Emballage.    

Chargement/empotage.    
Pré-Transport, 

o Douane export (pays tiers), 
o Manutention départ (Liner 

terms), 

 

o Transport principal : mer (TC et 
hors TC) - air – route, 

o Assurance transport : quels 
risques couvrir ? 

o Manutention arrivée (liner 
terms), 

o Douane import (que sont les 
« duties and taxes » ?), 

o Post-acheminement.    
Déchargement à l’arrivée. 

 

·  Les obligations concernant les 
documents : 
o Facture commerciale, 
o Colisage, 
o Documents attestant la 

livraison, 
o Documents du transport 

international, 
o Documents douaniers à l’export 

(certificat d’origine, EUR1, …), 
o Attestation de conformité (SGS, 

Véritas, …), 
o Documents douaniers pour 

l’import (Form A…). 
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·  Douane export : ....  

·  Douane import : ... 

·  Chargement : EXW... 

·  Déchargement : DAP ... & 
DDP... 

·  Notion de bastingage : FOB... 

·  Préambule de chaque Incoterm. 

·  Présentation unifiée en 2010. 
Les 10 obligations du vendeur, 
les 10 obligations de l’acheteur. 

o  

 
 
 
 
 
 
 

                  F210..Incoterms.01/2012 

�

2���-�6�!�����66-�1)*) �
�

6�3�� �
·  Responsables et gestionnaires 

des services achats, 
import/export, logistique, 
transport, livraison, service 
commercial. 

+���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�34�%���� �
·  Maîtriser l’ensemble des règles 

et spécificités des 11 
INCOTERMS CCI 2010. 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Exporter c’est bien ! 
 
Notre balance commerciale en a 
fortement besoin, à condition bien sûr 
que nos produits soient en phase avec 
le marché concerné ! 
 
Les prestations de services sont un 
plus : sachez vendre DDU lieu de 
livraison pour encore mieux exporter ; 
tout en maîtrisant les risques encourus 
et se faire payer. 
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·  Organisation de la vente à 

l'export (demande de prix, 
commande, expédition des 
marchandises, paiement), 

·  Offre commerciale et prix à 
l'export, 

·  Facture export, facture pro-
forma, facture définitive, notion 
de TVA (cas pratiques et 
système informatique de 
l'entreprise), 

·  Rappels sur le contrat de vente 
et/ou CGV. 

 

3/ 0�����%�������4�	������55-�
3)*)6�
·  Rappels sur la notion de 

transfert de propriété des 
marchandises, 

 

 

·  11 Incoterms depuis EX-Works 
(départ usine) jusqu'à DDP 
Delivered Duty Paid (livré client 
dédouané), 

·  Incoterms et transfert des risques : à 
partir de quand le vendeur a rempli 
ses obligations, 

·  Incoterms et documents à établir par 
le vendeur, 

·  Incoterms et transfert des frais. 
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·  Tarification transport (air, mer et 
route), 

·  Documents de transport (LTA, Bill 
of Lading & CMR). 
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·  Choix des polices d'assurance, que 
faire en cas de litige ? 

·  La responsabilité du transporteur.    
Le rôle du certificat d'assurance. 

(/  0�������
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·  Formalités  intra-

communautaires : la DEB, 

·  Formalités pays tiers (accords de 
Lomé et document EUR 1), 

·  ECS, Export Control System, 
nouvelles règles 2011, 

·  Système Harmonisé (code 
douanier par produit), 

·  DAU 2007,  système DELTA : 
déclarations douane émise par le 
transitaire, 

·  Licences export (selon produits 
de l'entreprise), 

·  Valeur en douane et mention de 
l'origine sur la facture export, 

·  Documents douaniers, 
réglementation différente selon 
les pays destinataires, (exemple 
certificat d'origine - attestation 
SGS ...). 
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·  Responsables, commerciaux 

et attachés administratifs 
chargés des exportations, des 
transports et de la logistique. 

+���� �
·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

 

�;<�%���� �
·  Maîtriser l’ensemble des 

opérations techniques douanières 
à l’export. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
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������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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Exporter en maîtrisant ses paiements : 
c’est possible ! 
 
Le choix est fonction du montant, du 
risque pays, du risque client et de 
l’impact du paiement dans la  
négociation  commerciale ! 
 
Le zéro défaut dans la remise des 
documents aux banques dans le cadre 
d’un CREDOC est un des objectifs de 
cette formation ! 
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·  Encaissements simples, virements et 

traites, 

·  Quelles garanties obtenir ? 
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·  Procédure du crédit documentaire, 

·  Modalités de paiement, 

·  Documents demandés à l’export : 
cas spécifique de l’Algérie, 

·  Démarches à effectuer à la 
réception du CREDOC, 

·  Contrôle des documents par les 
banques, 

·  Irrégularités à éviter : voir cas 
pratiques de l’entreprise. 
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·  Commerciaux et assistantes 

commerciales. Services 
comptables et financiers. 

·  Service logistique. 
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·  Deux journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
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·  Maîtriser l’ensemble des 

techniques liées aux paiements à 
l’export. 
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·  Connaissance des incoterms et de 

l’anglais commercial. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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La qualité du service rendu à nos 
clients passe par la maîtrise des 
transports et prestations annexes ! 
 
Il est indispensable d’être en veille 
permanente sur les innovations 
techniques et les réglementations 
applicables. 
 
Le choix de l’organisation des 
transports est judicieux pour encore 
mieux obtenir des prix compétitifs dans 
un souci constant de respect des délais 
de livraison ! 
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·  11 Incoterms depuis EX - Works 

(départ usine) jusqu'à DDP 
Delivered Duty Paid (livré client 
dédouané) : 

o Incoterms et transfert des 
risques : à partir de quand le 
vendeur a rempli ses 
obligations, 

o Incoterms et documents à 
établir par le vendeur, 

o Incoterms et transfert des frais. 
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·  Comment transporter : 

o Emballage - Marquage colis - 
Colisage - Palette – Container, 

·  Réglementation marchandise 
réglementée, 

·  A qui faire appel : 

o Comment choisir le transitaire, 

o Demande de cotation, 

o Confirmation de commande, 

·  La responsabilité du transporteur 
(cadres juridiques : Loi Gayssot - 
Protocole de Montréal…), 

·  Les Tarifications transport et les 
aspects du groupage, 

·  Les Documents de transport (LTA, 
Bill of Lading & CMR) et les 
responsabilités du chargeur, 

·  Formation pratique sur les dossiers 
de l’entreprise. 
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·  Choix des polices 

d'assurance, 

·  Rôle du certificat d'assurance 
(voir crédit documentaire), 

·  Que faire en cas de litige à 
l’arrivée. 
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·  Responsables et gestionnaires 

des services achats, 
import/export, logistique, 
transport, livraison, service 
commercial. 

�
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·  Deux journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Maîtriser l’ensemble des règles 

et spécificités liées au transport 
international route, air et mer. 
 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Acheter à l’étranger tout en maîtrisant 
les coûts logistiques et douaniers est 
indispensable pour une bonne pratique 
du sourcing ! 

N’attendez pas de découvrir les 
désagréments douaniers lors de 
l’arrivée des marchandises en 
Europe : A N T I C I P E Z ! 

La veille réglementaire et la 
connaissance des formalités 
douanières import, c’est primordiale ! 
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·  GATT et OMC, 

·  Mondialisation des échanges 
(zone de libre échange et union 
douanière), 

·  Zones économiques : ALENA - 
EEE - … 

·   Incidences sur les achats 
internationaux, 

·  Choix des zones/pays en fonction 
des besoins de l'entreprise. 
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·  Rappels sur la DEB et taux de 

TVA en Europe. 
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·  Factures fournisseurs de 

l'entreprise, information sur l'EDI, 

·  Transfert des frais, choix de 
l'emballage, cotations transports 
air, mer, route, transports 
combinés, 

 

·  Transfert des risques, assurance 
transport et responsabilité 
transporteurs, certificat d'assurance, 

·  Documents requis selon les 
Incoterms. Documents de transport : 
CMR-LTA-B/L-CIM. 
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·  La procédure import via un 

transitaire: 
o le DAU 2007, le système 

DELTA, ProDouane, et le 
NSTI, 

o ICS, Import Control System, 
nouvelles règles 2010, 

·  Les régimes douaniers, à confirmer 
selon besoins des participants : 

o La mise en libre pratique, la 
mise à la consommation, 

o Importation temporaire (pour 
réparation par exemple), 

·  Autres régimes, en fonction des 
besoins de l’entreprise : 

o Carnet ATA,     Entrepôts sous 
douane,     Perfectionnement 
actif et passif. 
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·  Réglementations douane 

(codes douaniers) en fonction 
des produits de l’entreprise, 

·  Système Harmonisé, choix du 
code douanier, les RTC, 

·  Licences import, en fonction 
des produits de l'entreprise, 

·  Origine des marchandises, 
comment la déterminer ? 

·  Documents douaniers 
(certificats d’origine, EUR 1, 
…), 

·  Valeur en douane pour le 
calcul des droits de douane + 
TVA, (reprise de cas 
pratiques), 

·  Cautions en douane et crédits 
d'enlèvement. 
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·  Cotation transport et facture de 

transport, 

·  Validation des rémunérations 
en douane (HAD). 
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·  Responsables, acheteurs et 
attachés administratifs chargés 
des importations, des transports et 
de la logistique. 

�
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·  Deux journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�9:�%���� �
·  Maîtriser l’ensemble des 

techniques douanières à 
l’import. 
 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
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������  11.75.33878.75 
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Déclarer en ligne sur le système Delta 
ne s’improvise pas : c’est un métier ! 
Pour les opérations complexes et 
nombreuses, le commissionnaire en 
douane est un partenaire idéal. 

La douane sur Delta en DTI vous est 
accessible pour des opérations simples 
mais il faut comprendre et digérer la 
complexité des rubriques à compléter. 

Notre formation est pratique et 
opérationnelle : retour sur 
investissement garanti ! 
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·  Les principes de la DEB 

introduction et expédition, 

·  Les déclarations douane sur 
DELTA : régimes export et 
import, 

·  Quels sont les intérêts des 
procédures PDD et PDU ? 
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·  Les régimes douaniers à l’export 

et à l’import, 

·  Les spécificités selon le TARIC, 

·  Quand avoir recours aux RTC et 
RCO? 
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·  Quelles informations via le 

Référentiel Intégré Tarifaire 
Automatisé (RITA) ? 

·  Entraînement à l’utilisation de     
Delta C, à partir de cas pratiques de 
l’entreprise. 

 

#/ ,%������	�������7��
��%�
����%����������
�������
	��
���
·  Quelles sont les 

responsabilités du chargeur 
donneur d’ordres ? 

·  Quelles sont les informations à 
fournir ? 

·  Quels contrôles doit faire le 
chargeur ? 

 

Cette formation tient compte de nombreux paramètres et spécificités, statut de l’Entreprise, exportations ou 
importations, nature du dédouanement … Son programme détaillé doit tenir compte de tous ces différents 
aspects dans le cadre des besoins et attentes de l’Entreprise. Le programme qui suit permet cette réflexion et 
cette élaboration.   Son contenu n’est pas exhaustif. 
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·  Attachés administratifs chargés 
des exportations, des 
importations et des transports. 
Gestionnaires des services 
comptables chargés des 
déclarations en Douane. 

�
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·  Deux journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Maîtriser l’ensemble des 

opérations techniques 
douanières à l’export et à 
l’import sur ProDouane, 
téléprocédure DELTA C ou D 
et téléservice RITA + TRIGO. 
 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
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������  11.75.33878.75 
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Depuis 2005, l’organisation Mondiale 
des Douanes a proposé le programme 
SAFE et toute entreprise doit se sentir 
concernée par ce souci de sécurité, 
éthique et respect des règles 
internationales. 

Comprendre à quoi sert ce nouveau 
statut et décider en toute connaissance 
de cause de s’y conformer. 

Nous vous proposons des réponses à 
vos questions en toute 
opérationnalité ! 
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·  Quel statut choisir ? 

·  Comment obtenir cette 
certification ? 

·  Quels intérêts stratégiques ? 

·  Quelles sont les entreprises ayant 
obtenu ce statut ? 
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·  Le questionnaire d’auto-évaluation 

2010, chaque question est étudiée, 
(Ce questionnaire a fait l’objet d’une 
révision importante en 08/2010), 

·  Les conditions d’octroi. 
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·  Quels documents seront requis 

·  Actions à entreprendre dans 
l’entreprise pour obtenir la 
certification OEA. 

 

Compte tenu des spécificités de cette prestation, formation des participants mais aussi mission d’audit, d’analyse 
et de conseil, son programme détaillé doit tenir compte de tous ces différents aspects dans le cadre des besoins et 
attentes de l’Entreprise. Le programme qui suit permet cette réflexion et cette élaboration.  
Son contenu n’est pas exhaustif. 
�
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·  Gestionnaires et responsables en 

charge des formalités douanières 
et de la logistique, en charge de 
la sécurité du fret ou en charge 
de la qualité. 

�
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·  Deux journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Accompagner l’entreprise dans 

sa démarche de certification 
OEA.  

·  L’aider dans l’analyse de son 
organisation, de ses flux et de 
la pertinence des données 
traitées dans les circuits douane 
export et import. 

·  La préparer au statut d’OEA. 
 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
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������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
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������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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Ce statut est déjà obligatoire 
depuis le 1er juillet 2011 pour les 
exportations des produits 
d’origine U.E sur la Corée du 
Sud. 
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·  Pourquoi ce statut ?  

·  Rappels sur les accords 
préférentiels et non préférentiels, 

·  Quelles incidences pour les 
clients ? 
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·  Le BOD. de la Douane :  N°6833 du 

20.07.2009, 

·  Le marquage d’origine et le     
« Made in », 

·  Les conditions d’octroi de ce statut, 

·  Les détails de la demande : travaux 
pratiques sur accords UE/pays 
concernant l’entreprise, afin de 
valider les règles d’origine. 
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·  Quels documents seront requis 

·  Actions à entreprendre auprès 
de ses fournisseurs, 

·  Rédiger la déclaration 
préalable d’origine en vue 
d’obtenir le statut d’EA. 

 

Compte tenu des spécificités de cette prestation, formation des participants mais aussi mission d’audit, d’analyse 
et de conseil, son programme détaillé doit tenir compte de tous ces différents aspects dans le cadre des besoins et 
attentes de l’Entreprise. Le programme qui suit permet cette réflexion et cette élaboration.  
Son contenu n’est pas exhaustif. 
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·  Gestionnaires et responsables en 

charge des formalités 
douanières à l’export ; 
personnes gérant les documents 
requis à l’export. 

+���� �
·  Une ou deux journées, en 

formule intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�89�%���� �
·  Accompagner l’entreprise dans sa 

démarche pour obtenir le statut 
d’EA. 

·  L’aider dans l’analyse des origines 
des produits achetés, transformés 
et exportés. 

·  L’aider dans l’analyse des codes 
douaniers repris dans la demande 
du statut d’EA.  

���"��
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·  Une bonne connaissance et une 

bonne pratique des procédures 
douanières. 
 



·  ������  ��	
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������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 
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������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
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������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
 

Pour un Audit TVA, n’hésitez pas à nous consulter. 
�
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·  Les responsables et 

gestionnaires des services 
fiscaux,    comptables et 
financiers     d’entreprises 
réalisant des achats ou des 
ventes dans un contexte 
international ou au sein de l’UE. 

·  Il est judicieux d’y associer les 
personnes des achats, du 
commercial et de 
l’Administration des Ventes, des 
services      import/export, 
services logistique, transport et 
livraison. 

·  Les responsables et              
gestionnaires de la DEB et de la 
DES sont également concernés. 
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·  Il est recommandé de suivre la 

formation « TVA des 
prestations de services » avant 
celle dédiée à « la maîtrise de 
la DES, comment la gérer » 
(domaine DES). 

·  La TVA liée au commerce et 
aux échanges internationaux 
est découpée en 2 sessions 
d’une journée, soit un cycle de 
2 journées (incompressible). 
 

Bien comprendre les règles de territorialité 
de la TVA et les règles d’auto-liquidation 
de la TVA française, applicables à toutes 
les opérations réalisées depuis le 1er 
septembre 2006.  
La nouvelle réglementation a totalement 
bouleversé les habitudes et renversé la 
charge de déclaration et de paiement de la 
TVA dans les opérations intra-
communautaires et internationales.  
Les règles de territorialité relatives aux 
prestations de services connaissent de 
nouvelles évolutions à partir du 1er janvier 
2010 avec pour effet de systématiser l’auto-
liquidation de la TVA par le client preneur. 
Certaines exceptions à ce nouveau principe 
général demeurent cependant. 
Pour les prestations de services, une 
nouvelle obligation déclarative apparaît : 
la DES. 
Une directive européenne du 13 juillet 
2010 modifie significativement les règles 
de facturation en matière de TVA. 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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De nouvelles règles relatives aux 
prestations de services, constituant ce 
que les spécialistes appellent « Le 
paquet TVA », deviennent obligatoires 
à partir du 1er janvier 2010.  
Par ailleurs, la directive européenne 
du 13 juillet 2010 modifie les règles de 
facturation en matière de TVA. 
Ces nouvelles règles modifient 
totalement les principes de 
territorialité relatifs à la TVA des 
prestations de services. Une nouvelle 
obligation déclarative apparaît, à 
l’image de la DEB pour les échanges 
de biens. Il s’agît de la Déclaration 
Européenne des Services (DES). Enfin, 
le « paquet TVA » inclut également de 
nouvelles modalités, plus simples, de 
récupération des TVA étrangères. 
Cette journée de formation constitue un 
rendez-vous incontournable pour 
maîtriser pleinement les nouvelles 
règles de territorialité de la TVA 
applicables aux services et ses 
implications. 
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·  Enjeux de la nouvelle 

réglementation et notion 
d’assujetti, 

·  Règles applicables en fonction 
du lieu du siège ou de 
l’établissement stable, 

·  Fait générateur et exigibilité 
de la taxe. 
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·  Dans les relations B to B (entre 

assujettis) : 
o  Le principe général, 
o  Les exceptions au principe 

général, 
o  Les nouvelles obligations 

déclaratives, 
o  Les mentions obligatoires à 

porter sur les factures, 
·  Dans les relations B to C (entre 

assujetti et non assujetti) :  
o  Le principe d’imposition, 
o  Les exceptions au principe 

d’imposition en B2C, 
·  Aménagement des déclarations de 

TVA. 
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·  Informations,  périodicité,  

modalités,  outil mis à la 
disposition,  sanctions, … 

·  Thèmes développés dans le module 
« La maîtrise de la DES, comment 
la gérer » (1 journée). 
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·  Objectifs : simplification de la 

demande et réduction des délais de 
remboursement, 

·  Les nouvelles modalités de 
demande de remboursement, 

·  Se préparer à la nouvelle procédure 
dématérialisée. 
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·  Responsables des services 

comptables, administratifs et 
financiers. 

·  Comptables en charge des 
questions fiscales.   Experts-
comptables et collaborateurs de 
cabinet. 

·  Toute personne en charge des 
questions TVA et des 
déclarations au sein de 
l’entreprise. 

6���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 

�45�%���� �
·  Maîtriser les nouvelles règles de 

territorialité des prestations de 
services. 

·  Connaître les nouvelles modalités 
de récupération des TVA 
étrangères. 

·  Connaître les nouvelles obligations 
comptables et déclaratives (CA3 et 
DES). 

·  Identifier les conséquences 
pratiques de la réforme dans la 
gestion courante de la TVA. 

·  Chacune des opérations 
économiques traitées dans ce 
programme feront 
systématiquement l’objet d’une 
indication sur les mentions qu’il 
convient de porter sur les 
factures. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Les échanges internationaux de biens 
deviennent monnaie courante au sein 
des grandes entreprises mais 
également de plus en plus au sein des 
PME qui vont chercher des marchés à 
l’étranger. La réglementation 
concernant ces opérations est 
complexe et évolutive. Dernière 
réforme en date, le paquet TVA 
introduit de nouvelles règles, 
applicables depuis le 1er janvier 2010, 
relatives au remboursement des TVA 
intracommunautaires.  
Plus récemment, une directive 
européenne du 13 juillet 2010 va 
modifier les règles de facturation en 
matière de TVA. 
Une bonne maîtrise des règles de la 
TVA relatives aux opérations intra 
communautaires et extra 
communautaires est indispensable pour 
respecter les obligations déclaratives 
et prévenir les risques fiscaux. 
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·  Le cadre commun de TVA au 

sein de la CEE : directive 
2006/112/CE du 28 novembre 
2006, 

·  Le numéro d’identification 
intracommunautaire, 

·  Rappel des notions de fait 
générateur et d’exigibilité, 

·  Les taux de TVA dans les 27 pays 
de la CEE, 

·  Définition des territoires : 
français, CEE, reste du monde, 

·  Relations entre la métropole et les 
DOM / TOM, 

·  Les mentions obligatoires à porter 
sur les factures, directive 
2001/115/CE transposée dans le 
CGI aux articles 289 et 289 bis, et 
directive 2010/45/UE du 13 juillet 
2010. 
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·  Les personnes visées par 

l’obligation de déclaration, 
·  Les obligations déclaratives : 

calendrier, modalités de dépôt, 
flux à déclarer, 

·  La Déclaration d’Echanges de 
Biens fait l’objet d’une 
formation spécifique d’une 
journée. 
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·  Les livraisons et les acquisitions 

intracommunautaires, 
·  Les exportations et les 

importations (Hors UE), 
·  Les achats en franchise de TVA. 
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·  Régularisations commerciales : 

avoirs sur livraisons et 
acquisitions intracommunautaires 
avec ou sans retours de 
marchandises, 

·  Opérations triangulaires,  
Transferts de stocks ou 
d’immobilisations à caractère 
définitif, 

·  Ventes en dépôt et en 
consignation,  Livraisons avec 
montage ou installation,       
Ventes à distance. 
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·  Responsables des services 

comptables, administratifs et 
financiers. 

·  Comptables en charge des 
questions fiscales.            
Experts-comptables et 
collaborateurs de cabinet. 

·  Toute personne en charge des 
questions TVA et des 
déclarations au sein de 
l’entreprise. 

1���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Appréhender les règles de territorialité 

de la TVA, en particulier pour les 
échanges communautaires. 

·  Maîtriser les règles d’imposition ou 
d’exonération de TVA des opérations 
intracommunautaires. 

·  Maîtriser les règles à respecter dans le 
cadre de l’assujettissement ou non à la 
TVA des importations et exportations.  
Savoir renseigner les différentes 
déclarations (CA3, DEB). 

·  Chacune des opérations 
économiques traitées dans ce 
programme feront 
systématiquement l’objet d’une 
indication sur les mentions qu’il 
convient de porter sur les factures. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Les règles de territorialité de la TVA sont 
particulièrement complexes. Bien les comprendre 
devient une nécessité.  
Il devient impératif de recenser tous les cas d’auto-
liquidation ; cela est particulièrement vrai depuis 
l’évolution de la législation fiscale intervenue en 
France le 1er septembre 2006. 
Le non respect de ces règles fait peser un grand 
risque fiscal sur les entreprises qui n’auraient pas 
encore mis en œuvre les procédures et mis à jour 
leurs systèmes d’information pour s’y conformer. 
Les contrôles fiscaux peuvent en la matière 
conduire à des redressements significatifs. Les 
services comptables et fiscaux se doivent donc de 
maîtriser l’ensemble des difficultés posées par 
l’application des différentes règles de territorialité 
de la TVA, à la fois sur les biens mais aussi sur les 
services ; ce dernier domaine a d’ailleurs connu 
une importante évolution le 1er janvier 2010.  
Plus récemment, une directive européenne en date 
du 13 juillet 2010 modifie les règles de facturation 
en matière de TVA. 
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·  Réforme de la 6ème directive 

TVA : directive 2006/112/CE 
du 28 novembre 2006, 

·  Le numéro d’identification 
intracommunautaire, 

·  La notion d’établissement stable 
en matière de TVA, 

·  Rappel des notions de fait 
générateur et d’exigibilité 
spécifiques aux opérations 
internationales (règle 
particulière pour les acquisitions 
intracommunautaires), 

·  Les taux de TVA dans les 27 
pays de la CEE, 

·  Les mentions obligatoires à 
porter sur les factures : directive 
2001/115/CE transposée dans le 
CGI aux articles 289 et 289 bis 
et directive 2010/45/UE en date 
du 13 juillet 2010, 

 
 

 

·  Récupération de la TVA : 
Régime exportateur, 
récupération des TVA 
étrangères (8ème/13ème     
directive CEE). 
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·  Les personnes visées par 

l’obligation de déclaration, 
·  Les obligations déclaratives : 

calendrier, modalités de dépôt, 
flux à déclarer. (la DEB fait 
l’objet d’une formation 
spécifique d’une journée). 
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·  Les livraisons et les acquisitions 

intracommunautaires,        
·  Les exportations et les 

importations (Hors UE), 
·  Les achats en franchise pour les 

exportateurs français,         
·  Les opérations triangulaires, 
·  Les transferts de stocks ou 

d’immobilisations à caractère 
définitif, 

 

·  Les ventes en dépôt et en 
consignation,               

·  Les ventes avec installation et 
montage, 

·  Les ventes à distance à des personnes 
non assujetties à la TVA, 

·  La tenue de certains registres 
obligatoires. 

#+ !��������
�����	���
�!-.����
�����

�4������
������	�������%�����
�����������5�����
��*6*6/)*)�
·  Dans les relations B to B (entre 

assujettis) : principe général et 
nouvelles obligations déclaratives, 

·  Dans les relations B to C (entre 
assujetti et non assujetti) : principe 
général, 

·  Les dérogations au principe général 
d’imposition,        

·  Aménagement des déclarations de 
TVA, 

·  La déclaration européenne de services 
(DES, cette déclaration fait l’objet 
d’une formation spécifique), 

·  La nouvelle procédure de 
remboursement des TVA CEE. 

 

�
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·  Responsables et gestionnaires 

des services fiscaux, 
comptables et financiers 
d’entreprises réalisant des 
achats ou des ventes dans un 
contexte international (ou au 
sein de l’UE). Il est judicieux 
d’y associer les personnes de 
l’Administration des Ventes, 
des services import/export, 
services logistique et transport. 
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·  Approfondir et actualiser 

ses connaissances en 
matière de TVA liée aux 
échanges internationaux. 

·  Résoudre les principales 
difficultés lors de 
l’établissement des CA3. 
 

0���� �
·  Deux journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Les règles de territorialité de la TVA sont 
particulièrement complexes. Bien les 
comprendre devient une nécessité.  
Il devient impératif de recenser tous les cas 
d’auto-liquidation ; cela est particulièrement 
vrai depuis l’évolution de la législation fiscale 
intervenue en France le 1er septembre 2006. 
Les règles de territorialité relatives aux 
services ont connu une importante évolution le 
1er janvier 2010. Une nouvelle obligation 
déclarative, la DES vient d’apparaître. Plus 
récemment, une directive européenne en date 
du 13 juillet 2010 modifie les règles de 
facturation en matière de TVA. 
Le non respect de ces règles fait peser un grand 
risque fiscal sur les entreprises qui n’auraient 
pas encore mis en œuvre les procédures et mis 
à jour leurs systèmes d’information pour s’y 
conformer. 
Les contrôles fiscaux peuvent en la matière 
conduire à des redressements significatifs. Les 
services comptables et fiscaux se doivent donc 
de maîtriser l’ensemble des difficultés posées 
par l’application des différentes règles de 
territorialité de la TVA, à la fois sur les biens 
mais aussi sur les services. 
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·  Réforme de la 6ème directive 

TVA : directive 2006/112/CE 
du 28 novembre 2006, 

·  Le numéro d’identification 
intracommunautaire, 

·  Rappel des notions de fait 
générateur et d’exigibilité 
spécifiques aux opérations 
internationales (règles 
particulière pour les acquisitions 
intracommunautaires et pour les 
services au sein de la CEE), 

·  Les taux de TVA dans les 27 
pays de la CEE, 

·  Les mentions obligatoires à 
porter sur les factures : directive 
2001/115/CE transposée dans le 
CGI aux articles 289 et 289 bis 
et directive n° 2010/45/UE du 
13 juillet 2010. 
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·  Les livraisons et les acquisitions 

intracommunautaires,      
·  Les exportations et les 

importations, hors UE 
·  Les achats en franchise pour les 

exportateurs français, 
·  Les ventes à distance : ventes 

réalisées entre un assujetti et un 
particulier. 
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·  Dans les relations B to B (entre 

assujettis) : 
o Le principe général 
o Les exceptions au principe 

général  
o Les nouvelles obligations 

déclaratives, 
·  Dans les relations B to C (entre 

assujetti et non assujetti) :  
o Le principe d’imposition 
o Les exceptions au principe 

d’imposition en B to C  
·  Aménagement des déclarations de 

TVA 
·  La déclaration européenne de services 

(DES) : nouvelle obligation 
déclarative 

·  La nouvelle procédure de 
remboursement des TVA étrangères 
au sein de la CEE. 
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·  Responsables et 
gestionnaires des services 
fiscaux, comptables et 
financiers d’entreprises 
réalisant des achats ou des 
ventes dans un contexte 
international (ou au sein de 
l’UE). Il est judicieux d’y 
associer les personnes de 
l’Administration des 
Ventes, des services 
import/export et les services 
logistique et transport. 
 

�
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·  Approfondir et actualiser ses 
connaissances en matière de 
TVA liée aux échanges 
internationaux. 

·  Résoudre les principales 
difficultés lors de 
l’établissement des CA3. 
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·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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·  Mécanisme général de la TVA 
·  Notion d’assujetti 
·  Fait générateur et exigibilité 

de la TVA sur les ventes de 
biens et de services : régime 
des débits et des 
encaissements 

·  Les opérations imposables par 
nature 

·  Les opérations imposables par 
détermination de la loi. 
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·  Exonérations par nature 
·  Exonérations territoriales 
·  Exonérations applicables aux 

livraisons de biens 
(exportations, livraisons 
intracommunautaires)�

·  Exonérations applicables aux 
prestations de services 

·  Règles applicables en fonction de la 
nature de la prestation. 
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·  Les sommes à retenir dans la base 

imposable 
·  Les frais accessoires : port et 

assurance 
·  Les refacturation de frais 
·  Les rabais, remises, ristournes, 

escomptes 
·  Les intérêts facturés aux clients. 
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·  Conditions générales de validité des 

factures 
·  Mentions particulières justifiant des 

différents cas d’exonération. 
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·  Quand et comment régulariser la 

TVA ? 
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·  Papier ou dématérialisée ? 
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·  Les opérations soumises à TVA en 

France 
·  Les opérations exonérées 
·  Les exportations 
·  Les livraisons intracommunautaires 
·  Les prestations de services facturées 

à l’étranger : principe général 
·  Prestations de services dites 

matériellement localisables : cas 
dérogatoires au principe général 

·  Autres cas particuliers. 
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·  Responsables, collaborateurs et 
collaboratrices des services 
comptabilité clients.�

1���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�2:�%���� �
·  Emettre des factures conformes aux 

règles en vigueur : avoir une 
parfaite connaissance des 
différentes mentions obligatoires 
que doit comporter une facture. 

·  Connaître le mécanisme de la 
TVA : les opérations imposables en 
France et les opérations exonérées. 

 

·  Appréhender les notions de fait 
générateur et d’exigibilité de la 
taxe. 

·  Facturer un client français sans 
TVA : connaître le formalisme 
des achats en franchise que 
votre client doit respecter et les 
documents qu’il doit vous 
remettre. 

·  L’objectif global est de 
continuer à asseoir la pratique 
au quotidien de la TVA lors du 
traitement des factures clients 
Français, Européens ou Hors 
Union Européenne (Pays 
Tiers). 

La 6ème directive européenne a 
introduit un cadre commun 
harmonisant les règles de TVA 
applicables au sein de la CEE. 

Cette réglementation à la fois complexe 
et évolutive doit être maîtrisée par 
toute personne en charge des 
déclarations de TVA et de la 
facturation. La transposition du 
« paquet TVA » conduit à nouveau à 
une évolution des règles de TVA depuis 
le 1er janvier  2010. Par conséquent, il 
est souvent difficile de s'y retrouver 
dans l'application des textes.  

Cette formation permet de 
s’approprier les règles indispensables 
que doit maîtriser tout professionnel 
de la comptabilité clients. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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·  Mécanisme général de la TVA 
·  Notion d’assujetti 
·  Fait générateur et exigibilité 

de la TVA sur les achats de 
biens et de services : régime 
des débits et des 
encaissements. 
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·  Conditions de forme : règles 

relatives aux factures d'achat 
·  Conditions de fond : 

o Affectation à des opérations 
ouvrant droit à déduction 

o Biens ou services nécessaires 
à l'exploitation�

·  Conditions de délai :  
o Délai de récupération d'une 

TVA omise�

o Date de déductibilité (cas de 
l'option pour les débits chez le 
fournisseur). 
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·  Logement du personnel 
·  Véhicules destinés au transport de 

personnes 
·  Transport de personnes 
·  Services afférents à des biens 

exclus du droit à déduction 
·  Produits pétroliers 
·  Biens cédés gratuitement. 
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·  Les opérations soumises à TVA en 

France 
·  Les opérations exonérées 
·  Les importations : régime de droit 

commun et régime de la franchise 
·  Les cas d'auto-liquidation de la 

TVA : 
o Rappel du mécanisme de l’auto-

liquidation 
o Acquisitions intracommunautaires 

de biens 
o Prestations de services acquises 

auprès d'un prestataire étranger 

·  Prestations de services dites 
matériellement localisables. 
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·  Responsables, collaborateurs et 

collaboratrices des services 
comptabilité fournisseurs.�

1���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�0;�%���� �
·  Acquérir les réflexes nécessaires 

lors du traitement des factures 
pour comptabilisation. 

·  Savoir exiger de ses fournisseurs 
des factures conformes aux règles 
en vigueur : avoir une parfaite 
connaissance des différentes 
mentions obligatoires que doit 
comporter une facture. 

 

·  Connaître les différentes 
situations entraînant une 
autoliquidation de la TVA (achats 
de biens et de services). 

·  Savoir déterminer la TVA 
récupérable de l'entreprise. 

·  Connaître la procédure d'achat en 
franchise de TVA. 

·  L’objectif global est de continuer 
à asseoir la pratique au quotidien 
de la TVA lors du traitement des�
factures fournisseurs Français, 
Européens ou Hors Union 
Européenne (Pays Tiers).�

 

La 6ème directive européenne a 
introduit un cadre commun 
harmonisant les règles de TVA 
applicables au sein de la CEE. 

Cette réglementation à la fois complexe 
et évolutive doit être maîtrisée par 
toute personne en charge des 
déclarations de TVA et de la 
facturation. La transposition du 
« paquet TVA » conduit à nouveau à 
une évolution des règles de TVA depuis 
le 1er janvier  2010. Par conséquent, il 
est souvent difficile de s'y retrouver 
dans l'application des textes.  

Cette formation permet de 
s’approprier les règles indispensables 
que doit maîtriser tout professionnel 
de la comptabilité fournisseurs. 
 



·  ������  ��	
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������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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������  11.75.33878.75 
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La réforme de la taxe professionnelle a 
définitivement été intégrée dans la loi de 
finances pour 2010.  
La taxe professionnelle laisse donc la 
place à la contribution économique 
territoriale (CET) se composant elle-
même de la CFE et de la CVAE. 
Le droit fiscal est compliqué.  
La maîtrise des règles de détermination 
du résultat fiscal et du calcul de l’impôt 
société permet à l’entreprise à la fois 
d’optimiser sa charge d’impôt et de 
réduire notablement tout risque de 
redressement fiscal.  
Une connaissance approfondie des règles 
du régime privilégié de l’intégration 
fiscale participe à l’optimisation de la 
charge d’impôt société au sein d’un 
groupe fortement intégré. 
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Pour un Audit Fiscalité, n’hésitez pas à nous consulter. 
�

.�1����
·  Les responsables et 

gestionnaires des services 
fiscaux, comptables et 
financiers d’entreprises. 

·  Toutes personnes en charge 
des impôts, toutes personnes 
intéressées par les aspects 
fiscaux du CIR. 
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·  La journée dédiée à la CET 

(Contribution Économique 
Territoriale) détaille les 
nouvelles règles applicables à 
compter de 2010 en lieu et 
place de l’ancienne Taxe 
Professionnelle. 
 

·  La journée dédiée au résultat 
fiscal permet de connaître les 
règles de  calcul de l’impôt 
société et de la participation des 
salariés. Elle permet également 
d’appréhender les règles de 
gestion des déficits. Enfin, elle 
apporte un éclairage sur 
l’établissement des tableaux 
fiscaux de la liasse fiscale. 

·  La journée dédiée à l’intégration   
fiscale a pour but de connaître 
les règles et conditions relatives 
à ce régime privilégié, 
permettant d’optimiser l’IS au 
sein d’un groupe. Elle permet 
aussi de découvrir la liasse 
fiscale spécifique à ce régime. 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
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������  11.75.33878.75 
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Nouveautés Loi de finances 2011 et 2012 :  
De nombreux aménagements viennent corriger 
les dispositions votées lors de la réforme de la 
taxe professionnelle au 1er janvier 2010. 
La réforme de la taxe professionnelle a 
définitivement été intégrée dans la loi de finances 
pour 2010. La taxe professionnelle laisse donc la 
place à la contribution économique territoriale 
(CET) qui lui succède. 
La CET se compose elle-même de deux taxes 
nouvelles : 
1- La cotisation foncière des entreprises (CFE), 
2- La contribution sur la valeur ajoutée des 

entreprises (CVAE). 
La CFE continue d’être calculée sur les valeurs 
locatives foncières avec quelques aménagements 
alors que la CVAE résulte d’un calcul basé sur la 
valeur ajoutée. 
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·  Champ d'application : 
    Textes applicables et calendrier.   

Personnes et activités imposables.    
Exonérations permanentes. 

·  Base d'imposition : 
    Cas général.    Alignement sur le 

cas général des BNC. 
    Période de référence maintenue.     

Immobilisations foncières 
imposables.  

    Notion de valeur locative 
foncière.    Révision des valeurs 
locatives foncières des locaux 
commerciaux. 

    Règle particulière de la valeur 
locative plancher applicable aux 
restructurations (règle des 80%).  

 

    Valeur locative spécifique pour 
les restructurations entre 
entreprises liées.    Exonérations 
temporaires conditionnées par 
une décision des collectivités.     
Réductions de la base imposable. 

·  Abattement spécifique pour les 
établissements industriels. 

 
 

·  Établissement de l'imposition : 
calcul de la CFE, obligations 
déclaratives et échéances de 
paiement. 
Obligations déclaratives et 
calendrier des déclarations, 
Principe de l'annualité.     
Échéances et modalités de 
paiement.   Vérification de 
l’avis d’imposition.  
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·  Personnes imposables : 
Entreprises dont le chiffre 
d’affaires dépasse 500 000 � .   
Cas particulier des locations 
immobilières et des sociétés 
transparentes pour les 
professions libérales. 

 

·  Calcul de la CVAE : 
o Détermination de la valeur 

ajoutée, assiette de calcul de la 
CVAE, 

o Détermination du taux applicable 
à la valeur ajoutée : ce taux est 
fonction du chiffre d’affaires. 

o Consolidation des CA dans un 
groupe intégré pour le calcul de 
la CVAE. 

·  Eléments à intégrer dans le chiffre 
d’affaires et la valeur ajoutée. 

·  Obligations déclaratives et 
échéances de paiement. 

·  Effectifs à déclarer par 
établissement. 
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·  Dégrèvement transitoire pour 

écrêtement des pertes. 
·  Plafonnement de la CET en fonction 

de la valeur ajoutée :   Abaissement 
à 3 % du taux.  

·  Dégrèvements pour réduction et 
pour cessation d’activité.         
Autres mesures de réduction. 
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·  Directeurs administratifs et 

financiers,   Responsables 
comptables et financiers,   
Comptables d’entreprise  en 
charge des questions fiscales,   
Fiscalistes,   Toute personne 
en charge des impôts locaux. 
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·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
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·  Maîtriser la Contribution 

Economique Territoriale 
(CET) en vigueur depuis le 
1er janvier 2010. 

·  Connaître les nouvelles 
obligations déclaratives. 

·  Appréhender les différentes 
mesures d’exonération et de 
dégrèvement. 

 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 
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������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
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L’impôt sur les sociétés représente une 
somme de travail très importante pour une 
entreprise. Sa non maîtrise peut entraîner 
de lourds redressements fiscaux. 

Il est donc impératif que les services 
comptables et financiers en maîtrisent 
toutes les règles. 

Le droit fiscal est particulièrement 
compliqué, offrant parfois différentes 
options applicables. Il est ainsi possible 
pour une personne avisée d’optimiser la 
charge d’IS dans le respect des règles tout 
en minimisant les risques. 

Le présent module s’attache donc à 
acquérir les règles fiscales de 
détermination du résultat fiscal et de 
calcul de l’impôt société dans une 
perspective d’optimisation de la charge 
d’IS. 

Cette journée de formation intègre les 
modifications législatives issues de la loi 
de finances pour 2012 :  

Nouvelles mesures concernant la gestion 
des déficits, le taux de l’IS et le régime 
des PVLT. 

�����
����
*+ ,��-����%�������

����%��������
�����
������
·  Champ d’application, 

·  Schéma de détermination 
du résultat fiscal. 
 

.+ /�	�%��0������	���
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·  Frais généraux, 

·  Provisions, 

·  Amortissements, 

·  Dépréciation. 
 

1+ ,����������	������	�����
·  Généralités, 

·  Revenus mobiliers, 

·  Régime spécial des sociétés 
mères et filiales, 

·  Subventions. 
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·  Régime des plus-values à 

long terme, 

·  Imposition des plus-values, 

·  Suppression de la réserve 
spéciale, 

·  Imputation des moins-values. 
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·  Détermination du résultat 

fiscal, 

·  Calcul de l’impôt, 

·  Crédit d’impôt recherche, 

·  Paiement de l’impôt. 
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·  Responsables et gestionnaires des 

services fiscaux, comptables et 
financiers de l’entreprise. 

/���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 

�07�%���� �
·  Maîtriser les règles et les 

mécanismes de détermination 
du résultat fiscal. 

·  Calculer l’impôt sur les 
sociétés. 

·  Compléter les tableaux 2058 
et 2059 de la liasse fiscale. 

·  Traiter les situations 
déficitaires. 
 
 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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Institué en 1983, il bénéficie aux 
entreprises qui réalisent des dépenses de 
recherche scientifique et technique. La 
part en accroissement ayant été 
supprimée, seule demeure la part fixe, 
mesure favorable aux entreprises, qui dès 
lors qu’elles exposent des dépenses de 
recherche chaque année peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt sans qu’il 
soit nécessaire que les dépenses 
augmentent d’une année sur l’autre. 

Pour les dépenses de recherche exposées 
à partir du 1er janvier 2004, les 
entreprises peuvent désormais exercer 
leur option chaque année, l’option 
devenant annuelle, elle est exercée par le 
dépôt de la déclaration N° 2069. 

La Loi de finances pour 2012 apporte 
quelques modifications à ce régime. 
Bien entendu cette formation n’intègre pas 
les aspects scientifiques et techniques du 
dossier. 

Cette formation peut s’insérer et venir en 
complément d’une formation dédiée aux 
techniques et règles de TVA ou de 
fiscalité, IS, CET, … 
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·  Bénéficiaires du crédit 

d’impôt recherche, 

·  Opérations de recherche 
prises en compte, 

·  Nature des dépenses prises en 
compte, 

·  Comment sécuriser en amont 
la demande de CIR, dossier à 
constituer et à faire valider par 
l’administration, par OSEO 
Innovation ou par l’ANR, 

·  Calcul du crédit d’impôt pour 
les dépenses exposées à 
compter du 1er janvier 2008, 

 
 

·  Imputations du crédit d’impôt 
recherche, 

·  Mesures d’assouplissement 
introduites dans le cadre du plan 
de relance de l’économie en 2009 
reconduites par la loi de finances 
pour 2010, 

·  Comptabilisation du crédit 
d’impôt recherche, 

·  Déclarations à effectuer. 
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·  Rappel des textes applicables (Lois 

de finances et BOI), 

·  Manuel de Frascati : méthode type 
proposée pour les enquêtes sur la 
recherche et le développement 
expérimental – modèle OCDE 
(support CD), 

·  Modèle de Rescrit dont le but est 
d’obtenir un avis préalable au projet 
de R&D, 

·  Les formulaires fiscaux à joindre à 
la liasse fiscale et de suivi de la 
créance. 

�
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F412.CIR.01/2012 

�

./� 0�1/.0!��2���!����0���

�

.��1��	���	�0��3����%&��%&���
10��

�

1�,�� �
·  Directeurs administratifs et 

financiers,    Responsables 
comptables et financiers,  

·  Comptables d’entreprises en 
charge des questions fiscales,  
fiscalistes,  

·  Toute personne en charge des 
impôts, 

·  Toute personne intéressée par 
les aspects fiscaux du CIR 
(notamment un technicien). 
 

�,4�%���� �
·  Maîtriser les règles relatives 

au Crédit Impôt Recherche. 

·  Connaître les obligations 
déclaratives. 
 

2���� �
·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 



·  ������  ��	
����
������ Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  ��
��
������� Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  ����
�
����� 	�� �
� ����
������  Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  �������������	����
������	������
������  11.75.33878.75 
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L’intégration fiscale est un outil 
particulièrement intéressant pour les 
groupes français fortement intégrés. Ce 
régime bénéficie en effet aux groupes dans 
lesquels une société mère tête de groupe 
détient de façon directe ou indirecte les 
différentes entités constituant le groupe à 
hauteur au moins de 95 %. L’un de ces 
principaux avantages est d’optimiser la 
charge d’impôt société à l’échelle d’un 
groupe. 

La mise en œuvre de ce régime requiert 
des compétences techniques particulières 
qu’il convient d’acquérir. L’objectif de 
cette formation est de se familiariser avec 
ces techniques et d’appréhender 
l’architecture des liasses fiscales à 
déposer au niveau du groupe et de 
chacune des sociétés qui le constituent. 
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*+ Intérêt du régime 

 
2. Conditions d’accès au 

régime 
 
3. Conséquences pratiques 

de l’intégration fiscale 
 

4. Le processus déclaratif de 
l’intégration fiscale 

5. La détermination des 
résultats individuels de 
chaque société 
·  Les déficits antérieurs à 

l’intégration, 

·  Les déficits d’un exercice intégré, 

·  Le traitement des dividendes 
encaissés. 
 

6. La détermination du résultat 
d’ensemble du groupe 
·  Le retraitement des résultats 

individuels, 

·  Les jetons de présence, 

·  Les dotations aux provisions, 

·  Les abandons de créances, 

·  Les plus et moins-values à court 
terme sur cessions 
d’immobilisations intragroupe, 

·  Le résultat d’ensemble. 

7. Les plus et moins-values à long 
terme 
·  Situation individuelle des sociétés, 

·  Situation d’ensemble. 

 
8. Le paiement et la 

comptabilisation de l’impôt 
société 
·  Redevable de l’IS du groupe, 

·  Répartition de la charge d’IS, 

·  La méthode de neutralité. 

 
9. Sorties du groupe : causes et 

conséquences 
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LA FISCALITE D’ENTREPRISE 

Pratiquer l’intégration fiscale�
�

 

Cible�
·  Directeurs financiers, chefs 

comptables, responsables 
comptables et administratifs,  

·  Experts-comptables.  Toute 
personne en charge de la fiscalité 
et de la comptabilité de la société 
mère au sein d'un groupe, mais 
aussi d'une filiale dans le cadre du 
reporting vers la mère. 
 

Durée�
·  Deux journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

Objectifs�
·  Connaître les règles du régime 

de l’intégration fiscale. 
·   Savoir calculer les résultats 

individuels et le résultat 
d’ensemble du groupe.  

·  Compléter les imprimés fiscaux 
spécifiques à l’intégration 
fiscale. 

·  Approfondir les connaissances 
des personnes qui pratiquent déjà 
l'intégration fiscale. 

·  Mais aussi permettre à celles qui 
le souhaitent d'internaliser 
l'élaboration de la liasse 
d'intégration fiscale jusqu'alors 
confiée à son cabinet d'expertise 
comptable. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. Echanges et 
questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par l’entreprise, des 

difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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La fiscalité est une matière qui évolue 
constamment. Il est bon de faire un point sur 
les évolutions récentes. La publication des lois 
de finances 2012 et rectificative pour 2011 se 
prête parfaitement à cet exercice. 
L’actualité fiscale récente est très riche : la 
réforme de la CET qui se poursuit en 2011 et 
2012, de nouvelles règles relatives à la TVA 
sur les services, la réforme de la TVA 
immobilière, la directive facturation, les 
nouveautés législatives introduites par la loi de 
finances pour 2012.  
L’objectif de cette journée est donc de revenir 
sur ces différents points et d’aider à mieux 
intégrer dans vos pratiques quotidiennes les 
dispositifs contenus dans la Loi de finances 
pour 2012 et les évolutions législatives 
récentes. 

Programme 
1. ,
�-�!�

·  Inventaire des textes applicables.   
·  Rappel des règles d’assiette de la 

CFE et de la CVAE et du calendrier 
déclaratif et de paiement. 

·  Les modalités de comptabilisation 
de la CET. 

·  Aménagements introduits par les 
Lois de finances pour 2011 et 2012 :   
Les modalités d’appréciation des 
recettes issues de la location nue,    
la définition du chiffre d’affaires et 
de la valeur ajoutée pour le calcul de 
la CVAE,    le dispositif de 
détermination d’un « chiffre 
d’affaires de groupe »,    les 
abattements et exonérations 
facultatifs de CFE et de CVAE,      
la déclaration des effectifs sur le 
1330 CVAE, valeur locative 
plancher, amende pour défaut de 
déclaration des effectifs, cotisation 
minimun de CFE et de CVAE. 

.+ ,���
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·  Mise en œuvre des règles de 

territorialité des services :  
    Rappel des règles de territorialité en  

B to B et en B to C.    Rappel des cas 
dérogatoires au principe général 
d’imposition dans le pays du client.    
Rappel des mentions obligatoires à 
porter sur les factures.          
Premiers constats. 

·  Les modalités d’établissement de la 
DES.    Modalités de remboursement 
des TVA européennes. 
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·  Nouvelles modalités de 

facturation : émission, contenu et 
stockage des factures. 

·  Dématérialisation des factures.    
Exigibilité de la TVA.    
Adaptation des règles de mise en 
œuvre du droit à déduction. 

(+ ,
��������$�	���������**��
���
.)*)$�	���
�!/0�����9���:���

;+ -������	
�����	���
�������	���
�
!/0�
�������	�����������

'+ 0���
�������	����9���
������
������
��	��<��	���
�6�=�

>+ 0���
�������	���������	���
��%�������:�����������
����
·  Régime spécial Mère – Filiales : 

durcissement du régime 
applicable aux dividendes, 
suppression du plafonnement des 
charges. 

·  Perte du régime Mère / Fille en 
cas d’échange de titres.   
Intégration fiscale : cession des 
titres dans les 2 ans. 
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·  Assouplissement du régime de taxation 

des brevets. 
·  Crédit d'impôt recherche : dépenses 

sous-traitées retenues dans la limite d’un 
nouveau plafond. 

·  Elargissement des dépenses éligibles au 
CIR. 

*1+ ,
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·  Nouvelles définition des véhicules 

soumis à la taxe sur les véhicules de 
société : intégration dans l’assiette de la 
TVS des véhicules homologués « N1 ». 

·  Plafonnement de l’amortissement des 
véhicules classés « N1 ». 

·  Relèvement du malus automobile. 

*(+ ��������	������������
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·  Contribution exceptionnelle de 5 %. 
·  Limitation du report en avant et ean 

arrière des déficits. 
·  Impact de ces mesures sur le régime de 

l’intégration fiscale. 
·  Limitation de la déductibilité des charges 

financières liées à l’acquisition des titres 
de participation. 
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·  Directeurs et responsables fiscaux, 
directeurs et responsables comptables 
et financiers.  

·  Comptables d’entreprises en charge 
des questions fiscales, comptables 
uniques de PME. 

·  Collaborateurs des cabinets 
d’expertise comptable. 

6���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

�9B�%�����
·  Connaître les nouveautés issues 

de la loi de finances 2012, de la 
loi de finances rectificative pour 
2011 et des autres textes de 
l'année 2011.     

·  Savoir appliquer les nouveaux 
textes. 

·  Etre en mesure de tirer le 
meilleur parti des nouvelles 
mesures fiscales dans un souci 
d’optimisation. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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L’arrêté des comptes annuels implique la 
mise en œuvre de nombreuses 
connaissances comptables, juridiques et 
fiscales. La législation en ces différentes 
matières évolue constamment. La 
convergence du PCG vers les normes 
IFRS ces dernières années a contribué à 
augmenter les divergences entre le 
résultat comptable et le résultat fiscal. Les 
toutes dernières évolutions législatives et 
réglementaires sont intégrées dans cette 
formation : CET, TVA, Impôt Société,   
Loi de finances 2012,… 

Cette formation permet d’approfondir vos 
connaissances comptables et fiscales en 
vue de l'établissement des comptes 
annuels. Elle s’articule autour de deux 
axes : les aspects comptables de la clôture 
des comptes annuels et les retraitements 
vers la liasse fiscale. 
 

 

 

 
(
**) Cette formation est conçue sur un format de deux jours. Il est possible de la 
suivre sur une journée en allégeant certains points du programme, notamment la 
première partie pour se consacrer aux aspects fiscaux de la clôture des comptes. 
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·  Actifs et passifs, produits et charges.   
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·  Points clés du contrôle interne en matière 

comptable. 
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·  Méthodologie d’une bonne révision, 

Questionnaires d’aide au contrôle. 
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·  Directeurs et responsables 
comptables et financiers. 

Comptables d’entreprises en charges 
des questions fiscales. 

·  Comptables uniques de PME. 

Collaborateurs des cabinets 
d’expertise comptable. 

·  Toute personne en charge de 
l’établissement des comptes annuels 
et de la détermination du résultat 
fiscal. 

8���� �
·  Deux  journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises (**). 
 

�
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·  Acquérir la maîtrise des règles 
comptables et fiscales requises 
pour l’arrêté des comptes 
annuels. 

·  Etre en mesure de déterminer 
le résultat fiscal, de calculer 
l’impôt sur les sociétés et la 
participation des salariés. 

·  Etre en mesure de tirer le 
meilleur parti des nouvelles 
mesures fiscales dans un souci 
d’optimisation fiscale. 
 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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L’arrêté des comptes annuels implique la 
mise en œuvre de nombreuses 
connaissances comptables, juridiques et 
fiscales. La législation en ces différentes 
matières évolue constamment. La 
convergence du PCG vers les normes 
IFRS ces dernières années a contribué à 
augmenter les divergences entre le 
résultat comptable et le résultat fiscal. Les 
toutes dernières évolutions législatives et 
réglementaires sont intégrées dans cette 
formation : CET, TVA, Impôt Société,   
Loi de finances 2012,… 

Cette formation permet d’approfondir vos 
connaissances comptables et fiscales en 
vue de l'établissement des comptes 
annuels. Elle s’articule autour de deux 
axes : les aspects comptables de la clôture 
des comptes annuels et les retraitements 
vers la liasse fiscale. 
 

(**) Cette formation est conçue sur un format de deux jours. Il est possible de la 
suivre sur une journée en allégeant certains points du programme, notamment la 
première partie pour se consacrer aux aspects fiscaux de la clôture des comptes. 
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·  Structures concernées, Territorialité de l’IS,    

Règles d’assiette propres à l’IS,                   
Régimes d’imposition. 
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·  La démarche de détermination du résultat fiscal : 

Les 4 étapes. 
#. 0������	�����

·  Principes généraux d’imposition, les produits 
d’exploitation, 

·  Les produits financiers : 
o Régime spécial des sociétés mères et 

filiales, régime spécifique des titres 
d’OPCM, 

o Traitement des provisions et des reprises sur 
provisions pour dépréciations des titres de 
participation. 

·  Les produits exceptionnels : 
o Les abandons de créances, 

Les indemnités d’assurance, 
Le crédit d’impôt recherche. 
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·  Conditions générales de 

déductibilité. 
·  Les frais généraux : limitation à 

la déductibilité de certaines 
charges (jetons de présence,  
dépenses somptuaires, …). 

·  Formalisme à respecter pour 
certaines charges : DAS2, 
Relevé des frais généraux. 

·  Les impôts et taxes : certains ne 
sont déductibles que l’année de 
leur paiement. 

·  Les charges financières : 
limitation à la déductibilité des 
intérêts de compte courant.    
Les charges exceptionnelles. 
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·  Evolution des règles comptables 

françaises depuis le 01.01.2005. 
Approche par composants. 

·  Synthèse des divergences 
entre les règles comptables 
nouvelles et les règles 
fiscales. 

7. 0��������������
·  Conditions générales à la 

déductibilité des provisions. 
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·  Directeurs et responsables 

comptables et financiers. 
    Comptables d’entreprises en charges 

des questions fiscales. 
·  Comptables uniques de PME. 
    Collaborateurs des cabinets 

d’expertise comptable. 
·  Toute personne en charge de 

l’établissement des comptes annuels 
et de la détermination du résultat 
fiscal. 
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·  Deux  journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises (**). 

�/>�%���� �
·  Acquérir la maîtrise des règles 

comptables et fiscales requises 
pour l’arrêté des comptes annuels. 

·  Etre en mesure de déterminer le 
résultat fiscal, de calculer l’impôt 
sur les sociétés et la participation 
des salariés. 

·  Etre en mesure de tirer le meilleur 
parti des nouvelles mesures fiscales 
dans un souci d’optimisation 
fiscale. 
 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 

  EUPROSOFT  -  4, rue Plichon  -  75011 Paris   
�����������	
�
��
�������
���������	
�
��
	����� ���������������� �����������������������

���������� !����"#�� $� ���� �#��%��� � ������&�'�(�$		�$$)����		�������*��� #�$	�	�������+�� ,�����'�'�(�$		�$$)�

�

�
�

Programme�

1. Rappel des grands principes de 
���%�����������	���
�!,-�	
���
�����
·  Le cadre commun de TVA au sein de la 

CEE : directive 2006/112/CE en date du 
28 novembre 2006. 

·  Le mécanisme de la TVA : neutralité pour 
les entreprises assujetties à 100 %. 

·  Le numéro d’identification 
intracommunautaire. 

·  Le champ d’application. 
Opérations imposables. 

·  Opérations exonérées liées au commerce 
extérieur. 

·  Rappel des notions de fait générateur et 
d’exigibilité pour le vendeur et pour 
l’acheteur. 

·  Régime des livraisons de biens. 
Régime des encaissements. 

·  Régime particulier des acquisitions 
intracommunautaires. 

·  Les taux de TVA dans les 27 pays de la 
CEE. 

·  Les mentions obligatoires à porter sur les 
factures : directive 2001/115/CE 
transposée dans le CGI aux articles 289 et 
289 bis. 

·  Sanctions en matière de TVA et de DEB. 

.+ /�0����1���
������
	�%�
�
������

2+ -����&��	���������������
�
���%�����������
�������
�����
��������
������	��%�����%��
������
����
�������
�������
�����%&
�����	��1�����
·  Les livraisons et les acquisitions 

intracommunautaires.    Les 
exportations et les importations. 

·  Les opérations triangulaires.    
Les ventes en dépôt 
consignation. 
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·  Dans les relations B to B (entre 

assujettis) : 
o Le principe général.  
o Les nouvelles obligations 

déclaratives. 
o Les mentions obligatoires à 

porter sur les factures. 
o Les exceptions au principe 

d’imposition en B2B. 
 

·  Dans les relations B to C (entre 
assujetti et non assujettis) : 
o Le principe d’imposition. 
o Les exceptions au principe 

d’imposition en B2C. 
·  Aménagement des déclarations de 

TVA. 
·  La DES (déclaration européenne de 

services) : nouvelle obligation 
déclarative. 
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·  La refonte des droits à déduction : 
nouvelles règles applicables depuis 
le 1er janvier 2008. 

·  Conditions générales d’exercice du 
droit à déduction. 

·  Les exclusions du droit à 
déduction.     

·  Détermination du coefficient de 
déduction. 

·  Régularisations et reversements de 
la TVA initiale. 
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La 6ème directive européenne a introduit 
un cadre commun harmonisant les règles 
de TVA applicables au sein de la CEE. 

 Cette réglementation à la fois complexe et 
évolutive doit être maîtrisée par toute 
personne en charge des déclarations de 
TVA et de la facturation. La transposition 
du « paquet TVA » conduit à nouveau à 
une évolution des règles de TVA depuis le 
1er janvier 2010. Par conséquent, il est 
souvent difficile de s'y retrouver dans 
l'application des textes.  

Cette formation permet de s’approprier 
les règles indispensables que doit 
maîtriser tout professionnel de la 
comptabilité et doit permettre d’établir au 
mieux les déclarations CA3. 
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·  Toute personne en charge des 

déclarations de TVA. 
    Les personnes en charge de la 

facturation. 
·  Toute personne voulant s’approprier les 

mécanismes de fonctionnement de la 
TVA. 
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·  Deux  journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
 

�
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·  Comprendre les mécanismes de 

base de la TVA. 
    S’entraîner à leur application par 

des exercices concrets. 
·  Etre capable d’établir la 

déclaration de TVA de 
l’entreprise (CA3). 
 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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·  Les opérations imposables par 

nature. 

·  Les opérations exonérées par 
application des règles de 
territorialité. 

·  Les opérations exonérées par 
application d’une disposition 
expresse du droit fiscal. 

·  Les opérations placées hors du 
champ d’application de la TVA 
[dividendes, subventions 
d’investissements, …]. 
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·  Les conditions générales préalables 

d’exercice du droit à déduction. 

·  Les exclusions du droit à déduction  
[hôtel, transport de personnes, 
cadeaux, …]. 

 
4. Modalités de déduction 
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·  Le coefficient de déduction. 

·  Le coefficient d’assujettissement. 

·  Le coefficient de taxation. 

·  Le coefficient d’admission. 
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·  Les subventions. 

·  Les produits financiers. 
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De nouvelles règles de déduction de la 
TVA sont applicables depuis le 1er janvier 
2008. 

Ces nouvelles règles concernent à priori 
toutes les entités, totalement ou 
partiellement assujetties à la TVA. 

Sont néanmoins concernées 
prioritairement les entités partiellement 
assujetties à la TVA pour lesquelles la 
gestion des coefficients de déduction 
nécessite la mise en place d’une 
organisation et d’une documentation 
efficaces. Cette problématique concerne 
donc tout particulièrement les holdings 
pures comme les holdings facturant des 
prestations soumises à TVA. 

Sont évidemment concernées aussi les 
entités partiellement assujetties, 
associations, mutuelles, organisations 
diverses de droit public ou privé. 

Ces nouvelles règles reposent sur la 
détermination de 3 coefficients 
[assujettissement, taxation et admission] 
qui permettent de calculer le coefficient de 
déduction. La détermination de ces 
coefficients implique la mise en œuvre 
d’une organisation comptable efficace. 
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·  Responsables comptables et financiers. 
·  Toute personne en charge des 

questions liées à la TVA dans les 
sociétés holdings, les associations et 
organisations partiellement assujetties. 
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·  Une  journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 
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·  Appréhender la notion d’assujetti et 

le champ d’application de la TVA : 
en effet, la TVA n’est déductible que 
pour autant que la dépense est 
affectée à une activité imposable. 
C’est l’application de la règle de 
l’affectation. 

·  Acquérir les notions de territorialité : 
l’application des règles de 
territorialité peut expliquer certains 
cas d’exonération de TVA. 

·  Connaître les conditions générales 
préalables du droit à déduction. 

·  Maîtriser le calcul des coefficients 
de déduction (anciens proratas) et 
connaître les situations conduisant à 
la régularisation de ces derniers. 

·  Appréhender l’impact de ces 
nouvelles règles sur la taxe sur les 
salaires : cette taxe est due lorsque 
les opérations effectivement 
soumises à TVA représentent moins 
de 90 % de l’ensemble des produits 
de l’entité. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Le phénomène de mondialisation des affaires 
concerne les grandes entreprises mais de plus en 
plus aussi les PME dynamiques. La dimension 
fiscale est un élément important à considérer 
dans les choix d’établissement à l’étranger ou 
plus généralement, sans même s’implanter 
physiquement à l’étranger, dans les relations 
d’affaires avec les pays CEE et hors CEE. 
La façon dont une entreprise s’implante à 
l’étranger n’est pas neutre sur le plan fiscal : 
création d’une filiale ou d’un simple 
établissement. Ce dernier sera-t-il alors qualifié 
de stable ou pas avec toutes les conséquences qui 
en découlent au regard de la territorialité de 
l’impôt société. 
Quid des relations entretenues avec les paradis 
fiscaux, des prix de transfert fixés 
contractuellement entre la France et l’étranger, 
de la circulation des dividendes, … Les règles de 
territorialité relatives à la TVA ne vont pas sans 
poser leur lot de difficultés. 
L’objectif de cette formation est d’acquérir les 
bases de la fiscalité internationale, d’avoir à 
l’esprit des clés et des repères sur la façon 
d’appréhender la fiscalité des entreprises à 
l’international. 
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·  Les sources de droit interne des 

états : lois et règlements fiscaux. 

·  Les conventions fiscales 
internationales : lutter contre 
l’évasion fiscale et règles de partage 
de l’impôt. 

·  Dans le cadre européen : les 
directives européennes. 
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·  Le principe de territorialité de 

l’impôt sur les sociétés. 

·  Le principe de mondialité. 

·  La notion d’établissement stable : 
critères résultant du droit fiscal 
français et critères conventionnels. 

·  Les modalités d’imposition du 
bénéfice en France. 

40 +������������	���	���	��	���
·  En l’absence de convention fiscale. 

·  En présence d’une convention fiscale : 
mécanisme d’élimination des doubles 
impositions. 

·  Les règles spécifiques liées aux 
dividendes distribués au sein de la 
CEE. 

·  L’incidence du régime Mère – Fille. 
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·  Connaître les différents dispositifs de 

lutte contre l’évasion fiscale. 

·  Sécuriser ses prix de transfert. 

·  Eviter de se trouver confronté aux 
risques d’acte anormal de gestion et 
d’abus de droit. 

·  Les risques spécifiques liés aux 
transferts vers les pays à fiscalité 
privilégiée. 
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·  Les échanges de biens au sein de 

la CEE. 

·  Les échanges de biens avec les 
pays tiers à la CEE. 

·  Les règles de territorialité 
spécifiques aux prestations de 
services : de nouvelles règles 
applicables depuis le 1er janvier 
2010. 
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·  Responsables et gestionnaires 

des services comptables et 
fiscaux. 

·  Comptables et financiers de 
l’entreprise en charge des 
questions fiscales à 
l’international. 

·  Toute personne intéressée par la 
dimension fiscale à 
l’internationale. 
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·  Deux  journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�
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·  Appréhender les mécanismes de 

la fiscalité internationale. 
·  Déterminer les modalités 

d’imposition des bénéfices et les 
règles de partage de l’impôt 
conformément aux conventions 
fiscales internationales. 

·  Connaître les règles d’imposition 
des dividendes. 

·  Connaître les moyens de lutte 
contre l’évasion fiscale. 

·  Maîtriser les règles de 
territorialité relatives à la TVA. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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·  Positionner la démarche d’audit 

fiscal par rapport à 
l’environnement économique et 
juridique de l’entreprise. 

·  Le contrôle interne au centre du 
dispositif de l’audit fiscal. 

·  Respecter les obligations 
comptables et le calendrier 
déclaratif. 

·  Les notions d’acte anormal de 
gestion et d’abus de droit. 

·  Dresser une cartographie des 
risques fiscaux. 

.+ /���%��������%����0������%
��
·  L’analyse des précédents contrôles 

fiscaux. 

·  La constitution de dossiers de 
travails documentés et probants. 

·  Le déroulement d’un contrôle fiscal 
et les recours possibles. 
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·  L’audit de l’impôt société et de 
la liasse fiscale. 

·  Les contrôles spécifiques liés à 
l’intégration fiscale. 

·  La sécurisation des prix de 
transfert. 

·  Le contrôle de la TVA et les 
spécificités de la TVA dans les 
opérations internationales. 

·  L’audit de la contribution 
économique territoriale : 
maîtriser le processus déclaratif, 
vérifier l’avis de CFE et valider 
les différentes mesures de 
dégrèvements. 

�
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La mission du responsable comptable et 
financier ou de toute personne en charge des 
questions fiscales au sein d’une entreprise va 
au-delà des seuls aspects déclaratifs.  
L’identification des risques fiscaux fait partie 
des questions touchant à la sécurité juridique 
des opérations d’une entreprise. 
Le risque fiscal trouve naturellement son 
origine dans la complexité des règles 
applicables mais aussi dans la façon qu'a 
l'entreprise de les appréhender dans le cadre 
de sa politique fiscale. 
Le non respect, volontaire ou non, des règles 
fiscales peut entraîner des sanctions très 
couteuses pour l’entreprise. C’est la notion de 
risque sanction. 
Par ailleurs, la méconnaissance d'une 
disposition fiscale favorable à l’entreprise 
peut entraîner un manque à gagner. C’est la 
notion de risque perte d’opportunité. 
L’objet de cette formation est de proposer une 
démarche d’audit fiscal pour mettre sous 
contrôle les principaux risques fiscaux 
auxquels une entreprise peut se trouver 
confronter, particulièrement en matière 
d’impôt société, de TVA et de CET. 
Le plus de cette formation : des fiches d’audit 
sont directement utilisables par le participant. 

/�	��������������	�����
������%
� �
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·  Responsables et gestionnaires 

des services comptables et 
fiscaux.  

·  Comptables et financiers de 
l’entreprise en charge des 
questions fiscales. 

·  Toute personne intéressée par 
la mise en œuvre d’une 
démarche d’identification des 
risques fiscaux. 
 
 

4���� �
·  Deux  journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�56�%���� �
·  Appréhender la démarche 

d’identification des risques 
fiscaux au sein de l’entreprise. 

·  Etre en mesure de déployer 
une démarche d’audit 
probante. 

·  Anticiper l’éventualité d’un 
contrôle fiscal en constituant 
et en structurant des dossiers 
probants. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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Le Plan comptable général a connu une 
petite révolution en 2005 en intégrant de 
nouvelles règles issues du référentiel 
IFRS relatives aux immobilisations. 
 La gestion du poste Immobilisations est 
devenue plus complexe.  
La maîtrise de ces règles devient dès lors 
impérative, d’autant plus que des  
divergences apparaissent entre 
comptabilité et fiscalité. 
L’ensemble du référentiel IFRS 
s’applique par obligation aux groupes 
côtés depuis le 1er janvier 2005.  
L’IASB a publié  en juillet 2009  une 
norme à l’intention des PME.  
L’objectif de cette formation est 
d’appréhender les principales normes 
IFRS et de les mettre en perspective avec 
les normes IFRS PME et les normes 
françaises. 
Une formation spécifique relative à 
l’arrêté des comptes intègre les aspects 
comptables et fiscaux à jour des dernières 
lois. 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel. 
 

�
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·  Les responsables et 
gestionnaires des services 
fiscaux, comptables et 
financiers d’entreprises. 

·  Les fiscalistes. 
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·  La journée dédiée aux 
immobilisations s’attache à 
maîtriser les différences de 
traitement comptable et fiscal 
relatives à ce poste. 

·  La journée dédiée aux normes 
IFRS traite des principales 
normes de ce référentiel qui 
s’affranchit des règles fiscales. 
Dans ce référentiel, la réalité 
économique des opérations 
prend le pas sur leur apparence 
juridique. C’est une différence 
fondamentale avec le référentiel 
français très impacté par les 
règles fiscales et juridiques. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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Programme 
1. ,��%
	���%����
-���

·  Bilan et compte de résultat, 

·  Opération comptables, 

·  Organisation comptables, 

·  Missions du service comptable. 
 

.+ ���%������
%&
��"
�������������
·  Missions du comptable 

fournisseurs, 

·  Contrôler les factures, 

·  Comptabiliser les pièces 
comptables, 

·  Rattacher les charges à 
l’exercice. 

/+ �
0������������1�����	���
�!23�
·  Le mécanisme de la TVA, 

·  La TVA dans les opérations 
internationales, 

·  Déclaration de TVA. 
 

#+ ���%������%������"�������
·  Enregistrer les opérations de 

ventes, 

·  Traiter les opérations en devises, 

·  Comptabiliser les impayés, 

·  Écritures de régularisation de fin 
de période. 

 
(+ ,�����%����������������$�

���
�%�����������
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·  Enregistrement des encaissements 

et décaissements. 

4+ ���%����������-����
������
·  Entrée d’une immobilisation à 

l’actif, 

·  Dépenses ultérieures liées à un 
actif, 

·  Sortie des immobilisations de 
l’actif. 

 

'+ ���%����������������
·  Comptabilisation de la paie, 

·  Traitement des notes de frais. 
 

5+ 6����7�������8�������������
%�������
·  Le dispositif de contrôle 

interne, 

·  Les contrôles comptables. 
�
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Le comptable doit traiter l’ensemble des 
évènements qui ponctuent la vie d’une 
entreprise : achats, ventes, investissements, 
paie, trésorerie.  

La comptabilisation de l'ensemble de ces 
opérations nécessite de bien comprendre la 
nature des informations collectées, les 
schémas comptables et l'incidence dans la 
présentation des états financiers. 

Le comptable doit également être en mesure 
de contrôler et de réviser les comptes 
périodiquement.  

Il lui est donc nécessaire de connaître les 
principales notions de contrôle interne et les 
principales techniques de contrôle des 
comptes. 
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·  Responsables comptables et 

financiers, Comptables et 
financiers chargés de la gestion 
des immobilisations, 
Contrôleurs de gestion, 
Fiscalistes, Collaborateurs des 
cabinets d’expertise comptable. 
 
 

;���� �
·  Deux  journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�-8�%���� �
·  Traiter les opérations 

comptables courantes : achats, 
ventes, trésorerie, 
immobilisations, TVA, 
opérations diverses. 

·  Établir toutes les justifications 
des comptes et mettre en place 
les contrôles nécessaires. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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·  Le rappel du contexte de la réforme,  

L’entrée en vigueur des nouvelles règles, 
·  Les entreprises concernées,                   

Les principaux changements fiscaux. 
/+ 0%���������1��������������
�-�

%���2���������%�	��%������%
����
·  Les critères comptables d’identification et 

de comptabilisation d’un actif corporel et 
incorporel, 

·  Les conséquences fiscales en cas d’entrée 
d’un nouvel élément à l’actif immobilisé, 

·  Les conséquences fiscales pour les 
dépenses relatives à des immobilisations 
existantes, 

·  Les pièces de rechange et de sécurité,     
Les dépenses de mise en conformité, 

·  Les frais de dépôt de marques créées en 
interne,     Les dépenses de recherche et 
de développement, 

·  Les logiciels et sites internet réalisés en 
interne, Les droits incorporels particuliers 

·  Les charges à répartir, frais 
d’établissement, frais d’émission 
d’emprunt, 

·  Les dépenses ultérieures : charges ou 
immobilisations. 

3+ 4��	������%
�����	���
%�����
����	�����
����1����
�����%����������
·  Quand doit-on décomposer un   

actif ? 
·  Les dépenses d’entretien et de 

réparation : charges ou   
composants ? 

·  Les dépenses d’entretien de 
programmes pluriannuels de gros 
entretien et de grandes révisions. 

#+ 4��%�5��	��������	���
%�����
����1�������
·  Les immobilisations acquises :      

à titre onéreux,    à titre gratuit,    
par voie d’apport,    par voie 
d’échange, 

·  Les immobilisations produites par 
l’entreprise. 

(+ 4�
�������������	���
%�����
����1�������
·  La nouvelle définition des biens 

amortissables, 
·  L’amortissement des 

immobilisations corporelles non 
décomposées, 

·  La mesure de simplification 
comptable en faveur des PME, 

·  L’amortissement des 
immobilisations décomposées, 

·  L’impact de la méthode par 
composants sur le régime des 
plus-values, 

·  Les amortissements 
exceptionnels fiscaux et les 
amortissements dérogatoires. 

6+ 4�������������������
	����%�
�����	���
%�����
����1�������
·  Nouvelles règles comptables et 

fiscales gouvernant la 
dépréciation des actifs, 

·  Les conséquences fiscales de ces 
nouvelles règles. 

'+ !�
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·  Cessions à titre onéreux, à titre 

gratuit, échange,     
Immobilisations détruites, mises 
au rebut, 

·  Quand régulariser la TVA ?     
Les inventaires physiques. 

�
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·  Responsables comptables et 

financiers, Comptables et 
financiers chargés de la 
gestion des immobilisations, 
Contrôleurs de gestion, 
Fiscalistes, Collaborateurs 
des cabinets d’expertise 
comptable. 

,���� �
·  Deux  journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�1;�%���� �
·  Comprendre le contexte des 

nouvelles mesures fiscales, 
leur date d’entrée en vigueur. 
 

·  Expliquer impacts et 
conséquences fiscales liés aux 
principales modifications 
apportées aux règles du PCG 
relatives aux actifs. 

·  Maîtriser la distinction entre 
charges et immobilisations. 

·  Savoir identifier les 
composants au sein d’une 
immobilisation. 

·  Savoir gérer les 
immobilisations dans le cadre 
de la nouvelle réglementation 
comptable et fiscale. 

·  Pouvoir évaluer les impacts 
comptables et fiscaux des 
décisions de gestion en 
matière d’immobilisations. 

Les règlements 2002-10 et 2004-06 du CRC ont introduit dans 
notre droit comptable des règles de gestion des immobilisations 
issues du référentiel IFRS. Ces règles mettent en avant une 
approche économique de la comptabilisation des 
immobilisations. La gestion du poste immobilisations devient 
plus complexe. Ces dispositions renforcent la technicité du suivi 
comptable et imposent un rapprochement avec les opérationnels 
afin de traduire les opérations d’investissement dans les états 
financiers. L’administration fiscale n’a pas suivi en tous points 
ces nouvelles règles comptables. Ainsi, alors que jusqu’au 
31/12/2004, il y avait peu de divergence entre les deux 
référentiels comptable et fiscal, les points de divergences entre 
règles comptables et fiscales sont devenus importants depuis le 
1er janvier 2005. Les nouvelles règles fiscales sur les 
immobilisations ont été reprises dans l’instruction fiscale du 
31/12/2005 (4A-13-05).  

Cette formation traite l'ensemble des questions comptables et 
fiscales relatives aux immobilisations et donne des réponses 
pratiques aux difficultés rencontrées dans la gestion du poste 
immobilisations. Chacun des points abordés dans cette formation 
met en perspective les règles comptables et fiscales et permet 
d’appréhender les points de divergences entre comptabilité et 
fiscalité. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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L’arrêté des comptes annuels implique la 
mise en œuvre de nombreuses 
connaissances comptables, juridiques et 
fiscales. La législation en ces différentes 
matières évolue constamment. La 
convergence du PCG vers les normes 
IFRS ces dernières années a contribué à 
augmenter les divergences entre le 
résultat comptable et le résultat fiscal. Les 
toutes dernières évolutions législatives et 
réglementaires sont intégrées dans cette 
formation : CET, TVA, Impôt Société,   
Loi de finances 2012,… 

Cette formation permet d’approfondir vos 
connaissances comptables et fiscales en 
vue de l'établissement des comptes 
annuels. Elle s’articule autour de deux 
axes : les aspects comptables de la clôture 
des comptes annuels et les retraitements 
vers la liasse fiscale. 
 

(
(
(
(
**) Cette formation est conçue sur un format de deux jours. Il est possible de la 
suivre sur une journée en allégeant certains points du programme, notamment la 
première partie pour se consacrer aux aspects fiscaux de la clôture des comptes. 
 

Programme 
�����+����
�����������
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,����	���
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·  Actifs et passifs, produits et charges.   

 
1. ���%�	���2��
�������	��%����-�����������

���	�%�����������������
�,����
·  Points clés du contrôle interne en matière 

comptable 
 

 
 
 
 

�
3. 4���
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�
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·  Méthodologie d’une bonne révision, 

Questionnaires d’aide au contrôle. 
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·  Directeurs et responsables 
comptables et financiers. 

Comptables d’entreprises en charges 
des questions fiscales. 

·  Comptables uniques de PME. 

Collaborateurs des cabinets 
d’expertise comptable. 

·  Toute personne en charge de 
l’établissement des comptes annuels 
et de la détermination du résultat 
fiscal. 

8���� �
·  Deux  journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises (**). 
 

�
�,:�%���� �

·  Acquérir la maîtrise des règles 
comptables et fiscales requises 
pour l’arrêté des comptes 
annuels. 

·  Etre en mesure de déterminer 
le résultat fiscal, de calculer 
l’impôt sur les sociétés et la 
participation des salariés. 

·  Etre en mesure de tirer le 
meilleur parti des nouvelles 
mesures fiscales dans un souci 
d’optimisation fiscale. 
 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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L’arrêté des comptes annuels implique la 
mise en œuvre de nombreuses 
connaissances comptables, juridiques et 
fiscales. La législation en ces différentes 
matières évolue constamment. La 
convergence du PCG vers les normes 
IFRS ces dernières années a contribué à 
augmenter les divergences entre le 
résultat comptable et le résultat fiscal. Les 
toutes dernières évolutions législatives et 
réglementaires sont intégrées dans cette 
formation : CET, TVA, Impôt Société,    
Loi de finances 2012,… 

Cette formation permet d’approfondir vos 
connaissances comptables et fiscales en 
vue de l'établissement des comptes 
annuels. Elle s’articule autour de deux 
axes : les aspects comptables de la clôture 
des comptes annuels et les retraitements 
vers la liasse fiscale. 
 

(**) Cette formation est conçue sur un format de deux jours. Il est possible de la 
suivre sur une journée en allégeant certains points du programme, notamment la 
première partie pour se consacrer aux aspects fiscaux de la clôture des comptes. 
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1. 2&
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·  Structures concernées, Territorialité de l’IS,    

Règles d’assiette propres à l’IS,                   
Régimes d’imposition. 

4. +�������
��������%
���	���/�����%���
·  La démarche de détermination du résultat fiscal : 

Les 4 étapes. 
#. 0������	�����

·  Principes généraux d’imposition, les produits 
d’exploitation, 

·  Les produits financiers : 
o Régime spécial des sociétés mères et 

filiales, régime spécifique des titres 
d’OPCM, 

o Traitement des provisions et des reprises sur 
provisions pour dépréciations des titres de 
participation. 

·  Les produits exceptionnels : 
o Les abandons de créances, 

Les indemnités d’assurance, 
Le crédit d’impôt recherche. 

(.  0���%&
���� �
·  Conditions générales de 

déductibilité. 
·  Les frais généraux : limitation à 

la déductibilité de certaines 
charges (jetons de présence,  
dépenses somptuaires, …). 

·  Formalisme à respecter pour 
certaines charges : DAS2, 
Relevé des frais généraux. 

·  Les impôts et taxes : certains ne 
sont déductibles que l’année de 
leur paiement. 

·  Les charges financières : 
limitation à la déductibilité des 
intérêts de compte courant.    
Les charges exceptionnelles. 

5. 0������%6��
'.  0�������/����
�������������


��������������
·  Evolution des règles comptables 

françaises depuis le 01.01.2005. 
Approche par composants. 

·  Synthèse des divergences 
entre les règles comptables 
nouvelles et les règles 
fiscales. 

7. 0��������������
·  Conditions générales à la 

déductibilité des provisions. 
8. 0����
�����������%���
���
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·  Directeurs et responsables 

comptables et financiers. 
    Comptables d’entreprises en charges 

des questions fiscales. 
·  Comptables uniques de PME. 
    Collaborateurs des cabinets 

d’expertise comptable. 
·  Toute personne en charge de 

l’établissement des comptes annuels 
et de la détermination du résultat 
fiscal. 
 

+���� �
·  Deux  journées, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises (**). 

�/>�%���� �
·  Acquérir la maîtrise des règles 

comptables et fiscales requises 
pour l’arrêté des comptes annuels. 

·  Etre en mesure de déterminer le 
résultat fiscal, de calculer l’impôt 
sur les sociétés et la participation 
des salariés. 

·  Etre en mesure de tirer le meilleur 
parti des nouvelles mesures fiscales 
dans un souci d’optimisation 
fiscale. 
 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Module 1 -��.����/�0  

1. ,
	��������
����������	�%�����	���
�������- ���

·  Pourquoi de nouvelles normes ?    
Processus d’adoption des normes,    
Cadre conceptuel, 

·  Incidence des normes IAS / IFRS. 
 

2. ��
������
�%���������������-/��0�
- �����-/��*�

�
1+ 2�����������������	����������	���
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#+ -���3����
��������%����������������
-/��14�

·  Définition d’une immobilisation 
incorporelle,    Amortissement des 
immobilisations incorporelles, 

·  Frais de recherche et de 
développement. 

(+ -���3����
������%��������������
-/��*5����- ���(�

·  Définition et comptabilisation 
initiale, Approche par composants, 

·  Coûts ultérieurs,       
Amortissement et modification du 
plan d’amortissement,    
Évaluation ultérieure. 
 

5+ 6����%�
�����	�
%�������-/�15�

·  Objectifs de la norme,          
Indices de perte de valeur,     
Unités génératrices de trésorerie, 

·  Tests de dépréciation : impairment 
tests. 

 

'+ ���%7����-/��.�

·  Détermination du coût d’entrée,    
Méthode d’évaluation,    
Valorisation à la clôture. 

 

4+ ���%������������
�8������
�������
- ���*1�

��	����.� -��.����/�0 �

*+ ����������������
������

·  Provisions pour risques et charges : 
IAS 37 règles de constitution, 
actualisation des provisions à long 
terme, 

·  Avantages du personnel : IAS 19 
(classification et comptabilisation des 
avantages du personnel, évaluation 
des avantages postérieurs à l’emploi, 
comptabilisation des avantages 
postérieurs à l’emploi, traitement des 
écarts actuariels). Impact de la 
réforme des retraites. 

 

.+ -��������������
�%�������-/��1.$�19�
���- ���'�

·  Définition des instruments financiers,    
Classification des instruments 
financiers, 

·  Comptabilisation initiale,    
Valorisation à la clôture. 

 

1+ -��:���	����������-/��*.�

·  Principes des impôts différés,   
Méthode du report variable,  
Reconnaissance des impôts différés 
actifs. 

 
F513.IFRS.01/2012 
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·  Responsables comptables et 
financiers, Comptables et 
financiers chargés de la gestion 
des immobilisations, Contrôleurs 
de gestion, Fiscalistes, 
Collaborateurs des cabinets 
d’expertise comptable. 
 

�
6���� �

·  Deux modules autonomes, d’une 
journée chacun, en formule intra-
entreprise ou inter entreprises. 

�

�38�%���� �

·  Appréhender les principales normes 
IFRS et les mettre en perspective avec 
les normes IFRS PME et avec les 
normes françaises. Il s’agît de 
comprendre le cadre conceptuel du 
référentiel IFRS, la présentation des 
états financiers, les notions de juste 
valeur et de coût amorti. Le principe 
prééminent dans le référentiel IFRS 
étant le principe de la prédominance de 
la réalité économique d’une opération 
sur son apparence juridique, principe 
qui conduit par exemple à retraiter les 
contrats de crédit-bail. 

·  Comprendre le contexte des nouvelles 
mesures fiscales, leur date d’entrée en 
vigueur. 

Les normes IFRS sont d’applications 
impératives pour les groupes côtés depuis le 
1er janvier 2005 au sein de la CEE. 

L’IASB a publié en juillet 2009 une norme à 
l’intention des PME. Cette démarche 
s’inscrit dans l’évolution économique 
actuelle avec une mondialisation des 
affaires et la nécessité d’harmoniser le 
langage comptable tant pour les grandes 
entreprises que pour les entités de taille 
plus modeste. Par rapport aux IFRS 
complètes, la norme IFRS PME se veut 
moins dense, mais surtout plus simple à 
utiliser pour les préparateurs des états 
financiers.  

Ainsi sont privilégiées les méthodes 
d’évaluation et de comptabilisation dont la 
mise en œuvre s’avère la plus facile. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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1. Pourquoi consolider 

·  Définition des comptes 
consolidés et obligations légales. 

 

,+ -����������	�������.����	��
%������	
�����
·  Pourcentage de contrôle et 

pourcentage d’intérêts. 
·  Relation entre le niveau de 

contrôle et la méthode de 
consolidation. 
 

/+ ���&�	���	��%������	
�����
·  Intégration globale,      

Intégration proportionnelle,        
et Mise en équivalence. 
 

#+ 0�����%������	��
%������	
�����
·  Démarche centralisée et 

démarche décentralisée. 

(+ 0�������
���������	��
%������	
�����
·  L’homogénéisation des 

comptes, les retraitements de 
nature fiscale,                       
les retraitements optionnels. 

·  Les 5 méthodes 
préférentielles. 
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·  Notion de différence 

temporaire. 
·  Recensement des sources 

d’impôts différés. 
 

3+ 0
�%����������	���%����������
	����������
��.����
·  Méthode du cours de clôture et 

méthode du cours historique. 
 

4+ 0�����������������
	��������������������
��������
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·  Le tableau individuel de bouclage 
des capitaux propres. 

·  Le tableau de variation des capitaux 
propres du groupe. 

 
 
 

 
F514.ComptesConsolidés.01/2012 

�

7���!89:0:!��-���!����:�� �

�

�

��
��
���	���%�������%������	�� �

�

7�5�� �
·  Cadre financier ou comptable 

participant à la consolidation 
des comptes. 

·  Collaborateurs des services de 
consolidation. 
 

�
-���� �

·  Deux journées, en formule 
intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�5;�%���� �
·  S’approprier le processus de 

consolidation. 
·  Maîtriser les écritures de 

consolidation. 
·  Etre en mesure d’établir les 

comptes d’un groupe de 
sociétés. 

·  Identifier les points de 
divergences entre le 
règlement 99.02 et le 
référentiel IFRS. 

L’établissement de comptes consolidés est 
obligatoire lorsque une société et les filiales 
qu’elle contrôle dépassent 2 des 3 seuils 
suivants : somme des bilans sociaux > 15 M� , 
somme des chiffres d’affaires > 30 M� , 
effectif > 250 salariés.  
Dés lors que ces seuils sont atteints, il y a 
obligation d’établir des comptes consolidés 
selon le règlement CRC 99.02, référentiel 
comptable spécifique différent du PCG 99 
applicable aux comptes sociaux. Les groupes 
côtés doivent consolider par obligation selon 
le référentiel IFRS. 
L’objet de cette formation est de traiter des 
comptes consolidés selon le référentiel 99.02 
qui, compte tenu des nombreuses méthodes 
préférentiels qu’il contient, est assez proche 
du référentiel IFRS. 
L’établissement des comptes consolidés 
requiert des connaissances très techniques. 
L’objectif de cette formation est d’apporter 
au participant les outils nécessaires aux 
nombreux retraitements qu’il convient 
d’appliquer  aux comptes sociaux afin de 
produire les comptes consolidés. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Les intervenants dans le transport de 
marchandises dangereuses doivent 
prendre les mesures appropriées  selon la 
nature et l'ampleur des dangers afin 
d'éviter des dommages et, le cas échéant, 
d'en minimiser leurs effets.  
Ils doivent  respecter les prescriptions de 
l'ADR concerné.  
L'ADR, L’IMDG, le IATA et le RID 
peuvent préciser certaines des obligations 
incombant aux différents intervenants. 
Le risque chimique s’inscrit dans le cadre 
réglementaire du code du travail mais 
également dans un souci de prévention 
des risques en entreprises. 
La gestion des déchets s’inscrit dans le 
cadre d’une politique sécurité - 
environnement de l’entreprise.  Identifier, 
trier, classer, appliquer la réglementation 
en matière d’évacuation, de destruction et 
de gestion des déchets. 
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F600.Mat.Dangeureuse.01/2012 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
 

Ce domaine est dédié aux Entreprises qui manipulent et 
expédient des marchandises et matières dangereuses. 
Pour un Audit des marchandises et des matières dangereuses, 
n’hésitez pas à nous consulter. 
�
�

-�5��� �
·  Les responsables et les 

intervenants dans la 
manutention des colis de 
matières dangereuses. 

·  Les responsables et les 
intervenants dans 
l’organisation des opérations 
d’expédition de marchandises 
dangereuses. 

·  Il est judicieux d’y associer les 
personnes des services export, 
logistique, transport et 
livraison. 
 

�

����
�����
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·  Bien identifier les produits 

dangereux concernés pour une 
présentation des risques 
spécifiques et une meilleure 
classification de ces produits 
selon l’ADR. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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1. ,����
������
·  Présentation des risques inhérents 

aux produits manipulés, 

·  Classification des produits selon 
l’ADR. 

-+ .��/��	������	��
�
�%&
�	��������%�����
·  Identification d’un colis en 

quantité limitée, 

·  Les incompatibilités au 
chargement, 

·  Les emballages, 

·  L’étiquetage des colis, 

·  Les règles de sécurité à 
observer concernant 
l’arrimage des marchandises, 

·  Les documents de transport, 

·  Les contrôles à effectuer avant 
le départ du véhicule, 

·  Les conduites à tenir en cas 
d’accident. 

 
 
 

0+ .����������
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·  Le chargeur, 

·  Le transporteur, 

·  L’emballeur, 

·  L’expéditeur. 

 
 
 

F610.Manutention.ADR.01/2012 
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·  Les responsables et les 
intervenants dans la 
manutention des colis de 
matières dangereuses. 

·  Il est judicieux d’y associer 
les personnes des services 
export, logistique, transport 
et livraison. 
 

�
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·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�
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·  Appréhender les risques 
inhérents aux produits 
manipulés. 

·  Déterminer la classification 
des produits selon l’ADR. 

·  Respecter les règles à 
observer lors de l’expédition. 

·  Identifier les responsabilités 
de chaque intervenant. 

La manutention des colis de matières 
dangereuses est soumise à une 
réglementation stricte et en permanente 
évolution. 

Ce programme, destiné aux opérateurs 
de manutention leur permet d’en aborder 
les règles fondamentales, de connaître 
les prescriptions réglementaires 
indispensables dans leur travail 
quotidien et de se mettre à jour des 
dernières dispositions. 

Une approche pratique et directement 
opérationnelle. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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1. ,����
������
·  Présentation des risques 

inhérents aux produits manipulés, 

·  Classification des produits selon 
l’ADR, 

·  Le contexte réglementaire. 

-+ .��/��	������	��
�
�%&
�	��������%�����
·  Les exemptions totales, 

·  Les envois de colis en 
quantité limitée, 

·  Les exemptions partielles 
(chapitre 1.1.3.6), 

·  Les incompatibilités au 
chargement, 

·  Les emballages, 

·  La signalisation des véhicules, 

·  Les règles de circulation. 
 

0+ .���	�%�������	��1��	�
·  Le document de transport, 

·  Le certificat de formation du 
conducteur, 

·  Les consignes écrites de sécurité, 

·  Le bordereau de suivi des 
déchets. 

 

#+ .����������
1�������	���
	������������������
����
·  Le chargeur, 

·  Le transporteur, 

·  L’emballeur, 

·  L’expéditeur. 
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·  Les responsables et les 
intervenants dans 
l’organisation des 
opérations d’expédition de 
marchandises dangereuses. 

·  Il est judicieux d’y associer 
les personnes des services 
export, logistique, transport 
et livraison. 
 

�

5���� �
·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�
�17�%���� �

·  Appréhender les risques 
inhérents aux produits 
manipulés. 

·  Déterminer la classification 
des produits selon l’ADR. 

·  Cerner le contexte 
réglementaire. 

·  Respecter les règles à 
observer lors de l’expédition. 

·  Etablir les documents de 
bord. 

·  Identifier les responsabilités 
de chaque intervenant. 

Le transport des matières dangereuses est 
soumis à une réglementation stricte et en 
permanente évolution.  

Ce programme, destiné aux organisateurs 
de transport de marchandises 
dangereuses leur permet d’en aborder les 
règles fondamentales, de connaître les 
prescriptions réglementaires 
indispensables dans leur travail quotidien 
et de se mettre à jour des dernières 
dispositions.  

Une approche pratique et directement 
opérationnelle. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Programme 
 

1. ,���
���
�%��	���
�
�%&
�	�����-
����������
·  Origine, Nature, Famille de 

produit, 
·  Caractéristiques des dangers. 

 

2. /����
����������
�
���������
�����
·  Classement des matières, 
·  Emballer les marchandises 

dangereuses, 
·  Apposer les marques, étiquettes ou 

plaques étiquettes, 
·  Charger / décharger les engins de 

transport, 
·  Présenter les marchandises 

dangereuses en vue de leurs 
transports, 

·  Manutentionner les marchandises 
dangereuses, 

·  Veiller au respect de la 
réglementation. 

0+ !�
�������	������	�����
%��	���������
·  Conditionnement, emballage, 
·  Marquage et étiquetage des 

colis, 
·  Interdiction de chargement en 

commun, 
·  Positionnement des véhicules à 

bord. 
 

#+ ����
���
������	�����&�%���� �
·  Placardage des véhicules, 
·  Condition d’exemption. 

 

(+ -�%����������������
�����
·  Documents de transport, 
·  Consignes de sécurité, 
·  Bordereaux de suivi des 

déchets. 
 

1+ �������
2������	���	����������

%������
·  Rôle et mission du conseiller à la 

sécurité, 
·  Responsabilité du chargeur, 
·  Responsabilité de l’emballeur, 
·  Responsabilité de l’expéditeur, 
·  Responsabilité du transporteur, 
·  Sanctions. 
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·  Personnel intervenant dans le 

transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Opérateurs, chargeurs, 
déchargeurs, personnel de 
manutention, service 
logistique, commerciaux, 
administratif. 

-���� �
·  Deux journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�
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·  Sensibiliser le personnel 

aux risques présentés par le 
transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Respecter et appliquer la 
réglementation. 

·  Obligation de formation 
édictée aux Chapitres 1.3 de 
l’ADR et 1.3.1 de l’IMDG,. 

Les intervenants dans le transport de 
marchandises dangereuses doivent 
prendre les mesures appropriées selon la 
nature et l'ampleur des dangers 
prévisibles, afin d'éviter des dommages 
et, le cas échéant, d'en minimiser leurs 
effets. Ils doivent, en tout cas, respecter 
les prescriptions de l'ADR, en ce qui les 
concerne. L'ADR, L’IMDG, le IATA et le 
RID peuvent préciser certaines des 
obligations incombant aux différents 
intervenants. Cette formation est destinée 
à chaque intervenant dans le transport de 
marchandises dangereuses, et leur 
permet d’en aborder les règles 
fondamentales, mais également de 
connaître les prescriptions indispensables 
dans leur travail au quotidien. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Programme 
1. ,���
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�%��	���
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·  Origine, Nature, Famille de 

produit, 

·  Caractéristiques des dangers. 

·  Risques Chimiques. 
 

.+ /����
����������
�
���������
�����
·  Classement des matières, 

·  Stockage, 

·  Emballer les marchandises 
dangereuses, 

·  Apposer les marques, étiquettes 
ou plaques étiquettes, 

·  Charger / décharger les engins de 
transport, 

·  Présenter les marchandises 
dangereuses en vue de leurs 
transports, 

·  Manutentionner les 
marchandises dangereuses, 

·  Veiller au respect de la 
réglementation. 
 

0+ !�
�������	������	�����
%��	��������������
%�
·  Conditionnement, emballage, 

·  Marquage et étiquetage des 
colis, 

·  Interdiction de chargement en 
commun, 

·  Consignes au poste de 
chargement déchargement, 

·  Protocole Chargement 
Déchargement. 

 

#+ ����
���
������	���
��&�%�����
·  Placardage des véhicules, 

·  Condition d’exemption. 

(+ -�%����������������
�����
·  Attestation de formation du 

chauffeur, 

·  Documents de transport, 

·  Consignes de sécurité, 

·  Bordereaux de suivi des déchets, 

·  Récépissé de Déclaration en 
Préfecture. 

 

1+ �������
2������	���	����������

%������
·  Rôle et mission du conseiller à la 

sécurité, 

·  Responsabilité du chargeur, 

·  Responsabilité de l’emballeur, 

·  Responsabilité de l’expéditeur, 

·  Responsabilité du transporteur, 

·  Sanctions. 
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·  Personnel intervenant dans le 

transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Opérateurs, chargeurs, 
déchargeurs, personnel de 
manutention, service 
logistique, commerciaux, 
administratif. 
 

-���� �
·  Deux journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�

�25�%���� �
·  Sensibiliser le personnel 

aux risques présentés par le 
transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Respecter et appliquer la 
réglementation. Stockage. 

·  Obligation de formation 
édictée aux Chapitres 1.3 de 
l’ADR, 1.3.1 de l’IMDG et 
1.5 du IATA. 

�
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Les intervenants dans le transport de 
marchandises dangereuses doivent 
prendre les mesures appropriées selon la 
nature et l'ampleur des dangers 
prévisibles, afin d'éviter des dommages 
et, le cas échéant, d'en minimiser leurs 
effets. Ils doivent, en tout cas, respecter 
les prescriptions de l'ADR, en ce qui les 
concerne. L'ADR, L’IMDG, le IATA et le 
RID peuvent préciser certaines des 
obligations incombant aux différents 
intervenants. Cette formation est destinée 
à chaque intervenant dans le transport de 
marchandises dangereuses, et leur 
permet d’en aborder les règles 
fondamentales, mais également de 
connaître les prescriptions indispensables 
dans leur travail au quotidien. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Programme 
1. ,���
���
�%��	���

�
�%&
�	�����-
����������
·  Origine, Nature, Famille de 

produit, 

·  Caractéristiques des dangers. 

·  Risques Chimiques. 
 

.+ /����
����������
�
���������
�����
·  Classement des matières, 

·  Stockage, 

·  Emballer les marchandises 
dangereuses, 

·  Apposer les marques, étiquettes 
ou plaques étiquettes, 

·  Charger / décharger les engins de 
transport, 

·  Présenter les marchandises 
dangereuses en vue de leurs 
transports, 

·  Manutentionner les 
marchandises dangereuses, 

·  Veiller au respect de la 
réglementation. 
�

0+ !�
�������	������	�����
%��	��������������
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·  Conditionnement, emballage, 

·  Marquage et étiquetage des 
colis, 

·  Interdiction de chargement en 
commun, 

·  Consignes au poste de 
chargement déchargement, 

·  Protocole Chargement 
Déchargement. 

 

#+ ����
���
������	���
��&�%�����
·  Placardage des véhicules, 

·  Condition d’exemption. 

(+ -�%����������������
�����
·  Attestation de formation du 

chauffeur, 

·  Documents de transport, 

·  Consignes de sécurité, 

·  Bordereaux de suivi des déchets, 

·  Récépissé de Déclaration en 
Préfecture. 

 

1+ �������
2������	���	����������

%������
·  Rôle et mission du conseiller à la 

sécurité, 

·  Responsabilité du chargeur, 

·  Responsabilité de l’emballeur, 

·  Responsabilité de l’expéditeur, 

·  Responsabilité du transporteur, 

·  Sanctions. 
 

'+ 3��������"���������$�
����&4���	���
�����
�����

 

�

F614.IMDG.ADR.IATA.RID.01/2012 

�

!�5�����!�� �5�,65�-7����
-5�/������� �

�

�
�%&
�	�����	
�����������
��������
����
��$��������
�����������
���������

��-�*���.�"��/���-�*���!"�/���-���*���.!0"1�/�����* ��!��� �
�

,�2�� �
·  Personnel intervenant dans le 

transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Opérateurs, chargeurs, 
déchargeurs, personnel de 
manutention, service 
logistique, commerciaux, 
administratif. 
 

-���� �
·  Deux journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�

�28�%���� �
·  Sensibiliser le personnel aux 

risques présentés par le 
transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Respecter et appliquer la 
réglementation. Stockage. 

·  Obligation de formation 
édictée aux Chapitres 1.3 de 
l’ADR, 1.3 du RID, 1.3.1 de 
l’IMDG et 1.5 du IATA. 

Les intervenants dans le transport de 
marchandises dangereuses doivent 
prendre les mesures appropriées selon la 
nature et l'ampleur des dangers 
prévisibles, afin d'éviter des dommages 
et, le cas échéant, d'en minimiser leurs 
effets. Ils doivent, en tout cas, respecter 
les prescriptions de l'ADR, en ce qui les 
concerne. L'ADR, L’IMDG, le IATA et le 
RID peuvent préciser certaines des 
obligations incombant aux différents 
intervenants. Cette formation est destinée 
à chaque intervenant dans le transport de 
marchandises dangereuses, et leur 
permet d’en aborder les règles 
fondamentales, mais également de 
connaître les prescriptions indispensables 
dans leur travail au quotidien. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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1. Identification des déchets 
·  Définition d’un DIB, 

·  Définition d’un DIS, 

·  Synoptique de classification. 
 

-+ .�%����-))-"(#)+�
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�����%
�����	���	�%&����
�

0+ �
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·  Transport, négoce, courtage, 

·  Les Bordereaux de suivi de 
déchets, 

·  Conformité des transports. 
�

#+ ���
���
�����	���
���������
·  Actions à entreprendre, 

·  Obligation du producteur, 

·  Obligation du prestataire, 

·  Obligation du transporteur, 

·  Traçabilité documentaire. 
 

 

(+ 3����������%�����������
	�%&����
·  Filières existantes. 

 
4+ .�%����������������
�����

·  Documents de transport, 

·  Consignes de sécurité, 

·  Certificat de formation des 
chauffeurs, 

·  Procédure de contrôle avant le 
départ des véhicules, 

·  Bordereaux de suivi des 
déchets. 
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%������
·  Rôle et mission du conseiller à la 

sécurité, 

·  Responsabilité du chargeur, 

·  Responsabilité de l’emballeur, 

·  Responsabilité de l’expéditeur, 

·  Responsabilité du transporteur, 

·  Sanctions.  
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·  Ensemble du personnel. 

·  Responsable de secteur, 
opérateurs. 

�

.���� �
·  Une journée, en formule intra-

entreprise ou inter entreprises. 

 

�

�
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·  Former le personnel à la gestion 

des déchets dans l’entreprise. 

·  Organiser le tri, maîtriser les 
enlèvements. 

·  Identification des déchets. 

La gestion des déchets s’inscrit dans le 
cadre d’une politique sécurité - 
environnement d’une entreprise. 
Identifier, trier, classer, appliquer la 
réglementation en matière d’évacuation, 
de destruction et de gestion des déchets. 
Ce programme de formation est destiné à 
chaque intervenant dans la gestion des 
déchets et leur permet d’en aborder les 
règles fondamentales, mais également de 
connaître les prescriptions indispensables 
dans leur travail au quotidien. 
Une approche pratique et directement 
opérationnelle. 
 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 

  EUPROSOFT  -  4, rue Plichon  -  75011 Paris   
�����������	
�
��
�������
���������	
�
��
	����� ���������������� �����������������������

���������� !����"#�� $� ���� �#��%��� � ������&�'�(�$		�$$)����		�������*��� #�$	�	�������+�� ,�����'�'�(�$		�$$)�

�

�

Programme 
1. ,���
���
�%��	���

�
�%&
�	�����-
����������
·  Origine, Nature, Famille de 

produit, 

·  Caractéristiques des dangers. 
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·  Classement des matières, 

·  Codification des dangers, 

·  Nouvelle réglementation (le SGH). 
 

0+ !�
�������	������	�����
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·  Conditionnement, emballage, 

·  Marquage et étiquetage des colis, 

·  Interdiction de chargement en 
commun, 

#+ ����
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·  Placardage des véhicules, 

·  Condition d’exemption. 
 

(+ -�%����������������
�����
·  Documents de transport, 

·  Consignes de sécurité, 

·  Certificat de formation des 
chauffeurs, 

·  Procédure de contrôle avant le 
départ des véhicules, 

·  Bordereaux de suivi des 
déchets. 
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·  Rôle et mission du conseiller à la 

sécurité, 

·  Responsabilité du chargeur, 

·  Responsabilité de l’emballeur, 

·  Responsabilité de l’expéditeur, 

·  Responsabilité du transporteur, 

·  Sanctions. 
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·  Personnel intervenant dans le 

transport des marchandises 
dangereuses. 

·  Opérateurs, chargeurs, 
déchargeurs, personnel de 
manutention, service 
logistique, 

·  Commerciaux, administratif. 
 

-���� �
·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�
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·  Former le personnel aux 

risques présentés par le 
transport des marchandises 
dangereuses, 

·  Respecter et appliquer la 
réglementation, 

·  Obligation de formation 
édictée au Chapitre 1.3 de 
l’ADR, 

·  Application aux transports 
des déchets. 

Les intervenants dans le transport de 
marchandises dangereuses doivent 
prendre les mesures appropriées selon la 
nature et l'ampleur des dangers 
prévisibles, afin d'éviter des dommages 
et, le cas échéant, d'en minimiser leurs 
effets. Ils doivent, en tout cas, respecter 
les prescriptions de l'ADR, en ce qui les 
concerne. L'ADR, L’IMDG, le IATA et le 
RID peuvent préciser certaines des 
obligations incombant aux différents 
intervenants. Cette formation est destinée 
à chaque intervenant dans le transport de 
marchandises dangereuses, et leur 
permet d’en aborder les règles 
fondamentales, mais également de 
connaître les prescriptions indispensables 
dans leur travail au quotidien. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 

Copyright © Euprosoft. Toutes reproductions interdites. 
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Programme 
1. ,
	������������
����

·  Rappel du code du travail. 
 

-+ .�����
���%&���
�������
�
���������
�����
·  Le décret du 23 décembre 2003 et 

son application modulaire dans 
l’entreprise, 

·  Le décret du 22 juillet 2004, 

·  Classification d’une matière. 

 
 

/+ .����
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���	������	�����
	
������0�
·  Lecture et compréhension des 

pictogrammes, 

·  Libellés des étiquettes, 

·  Lecture d’une fiche de 
données Sécurité, 

·  Classification des produits 
CMR, 

·  Évaluation des risques 
chimiques en entreprise, 

·  Nouvelle réglementation SGH, 

·  Note documentaire de l’INRS. 

4. ,���������%���������$�
%�
������������������������	�����
	
������0�	
����������������
�

5. .�������	����+ �+1�
·  Manipulation identification des 

zones à risques. 
 

2+ ��
��	�������������
·  Actions à engager avec les 

intervenants extérieurs. 
 

'+ 3��������"����������
 

�
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

F617.RisquesChimiques.01/2012 

�

.����1�3����,41�13��� �

�

�

.�����
���,&���
�������
��
���� �
�

�

,�5�� �
·  Chefs d’entreprise, cadres 

dirigeants, 

·  Cadres délégataires de 
pouvoir dans le domaine de 
l’hygiène et de la sécurité au 
travail, 

·  Personnel d’une unité de 
production.  

�

6���� �
·  Une journée, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 

�

�

�57�%���� �
·  Former le personnel aux 

risques chimiques et 
toxiques liés aux produits et 
substances utilisés dans 
l’entreprise. 

 

Le risque chimique s’inscrit dans le cadre 
réglementaire du code du travail mais 
également dans un souci de prévention 
des risques en entreprises. Ce programme 
est destiné à chaque opérateur, ou 
personnel d’encadrement afin de leur 
permettre de mieux connaître les risques 
liés à la santé mais également à la 
manipulation et à l’utilisation des 
produits chimiques sur les lieux de 
travail. 
Une approche pratique et directement 
opérationnelle. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Comprendre les enjeux économiques 
de la logistique d’approvisionnement 
dans le contexte actuel impose aux 
entreprises de dimensionner au plus 
juste leurs niveaux des stocks afin de 
rester compétitives. 

Maîtriser les outils de 
l’approvisionnement et du suivi des 
stocks est devenu, pour l’entreprise, 
un objectif fondamental pour 
l’ensemble de ses collaborateurs. 

+,�+�-.�!./���+�����!���0!���!�+���!�12 �������� ���
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F700.logistique.01/2012 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :    

•  Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait,   
•  Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
•  Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel.�
 

Audit logistique et entrepôts, audit de l’existant, analyse détaillée 
des circuits, règles et normes, n’hésitez pas à nous consulter. 
�

1�6��� �

·  Gestionnaire de stock. 

·  Approvisionneur. 

·  Assistant logistique assurant le 
suivi des stocks ou le suivi des 
approvisionnements. 

·  Service achat. 

 

����
�����
�����
���� �

·  Connaître la logistique       
d’approvisionnement, les   
outils de l’approvisionnement, 
du suivi des stocks, des stocks 
de sécurité et les délais      
d’approvisionnement. 

 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document PowerPoint. 
Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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Programme 
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·  Les flux physiques et les flux 

d’informations, 

·  Analyse du processus 
approvisionnement, 

·  Le rôle des stocks dans 
l’entreprise, 

·  La fiche de stock. 
 

2. Comprendre les méthodes 
	���
�����
�����	������%-��
·  FIFO, 

·  LIFO, 

·  CUMP. 

0+ �
1������������������	���
�
��������	�� ���%-��
·  Les coefficients et durée de 

rotation des stocks, 

·  La loi Pareto et la méthode 
ABC (répartition des stocks), 

·  Loi de Wilson (quantité 
économique). 

 
4. ,�������
�����������������

	������%-��
·  Les stocks minimum, 

·  Les stocks d’alerte, 

·  L’approvisionnement sur seuil 
ou périodique, 

·  Le taux de couverture. 

 

5. ,���������
��
��
	�
�����������������

 

·  Évolution et stratégie de la 
fonction d’approvisionnement, 

·  Diagnostiquer les 
dysfonctionnements en matière  
de délai, 

·  L’analyse du contexte et ses 
outils, 

·  Application de la méthode ABC 
au référentiel produit - services 
fournisseur, 

·  L’utilisation des stocks de 
sécurité. 
 

2+ ���������
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·  Identifier les indicateurs et 
élaborer un tableau de bord. 

�

�
 

 
F710.StocksApprovisionnement.01/2012 
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·  Gestionnaire de stock. 

·  Approvisionneur. 

·  Assistant logistique assurant le 
suivi des stocks ou le suivi des 
approvisionnements. 

·  Service achat. 
 

:���� �
·  Trois journées, en formule 

intra-entreprise ou inter 
entreprises. 
 

�

�
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·  Comprendre les enjeux 

économiques de la logistique 
d’approvisionnement. 

·  Maîtriser les outils de 
l’approvisionnement et du suivi 
des stocks. 

·  Optimiser le dimensionnement 
des stocks de sécurité. 

·  Proposer des actions concrètes 
visant à réduire et à fiabiliser les 
délais d’approvisionnement.�

Comprendre les enjeux économiques de 
la logistique d’approvisionnement dans le 
contexte actuel impose aux entreprises de 
dimensionner au plus juste leurs niveaux 
des stocks afin de rester compétitives. 
Maîtriser les outils de 
l’approvisionnement et du suivi des 
stocks est devenu, pour l’entreprise, un 
objectif fondamental pour l’ensemble de 
ses collaborateurs. 



·  Moyens pédagogiques : Un support technique remis aux participants. L’intervenant s’appuie sur un document 
PowerPoint. Echanges et questions. Quiz et cas pratiques ponctuent la journée. 

·  Évaluation : Bilan individuel de fin de stage, fiche d’évaluation. 
·  Préparation de la formation : Se munir de copies de documents, des informations sur les techniques exploitées par 

l’entreprise, des difficultés rencontrées, … éléments essentiels pour l’étude de cas concrets. 
·  Notre numéro d’organisme de formation : 11.75.33878.75 
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�� � Euros HT 

Thèmes Villes Dates Nombre de 
participants 

Coût  1 jour 
1 participant 

�
�
-�
�

��� �     575 
Les confirmations/convocations vous sont adressées par courrier. Elles précisent les lieux et les horaires des formations.   
Les déjeuners sont compris.  Merci de nous adresser la liste (noms et fonctions) des participants.  

��������	
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�
������������������ �
 
 
 
 
=    
 

 

Thèmes Dates Nombre de 
participants 

Coût pour 1 
jour (**) 

��� �    1 350 (**)  
(**) Le forfait est calculé pour 4 participants,    si plus :  + 150 euros ht par participant supplémentaire. 
Les frais de déplacements, de repas et d’hébergement ne sont pas compris dans le forfait. 
Dans le cas de l’étude et de la préparation d’un programme spécifique et personnalisé (refonte du programme et des supports 
standards), un forfait de 200 à 350 euros vous est proposé. Merci de nous adresser la liste (noms et fonctions) des participants.   
Dates souhaitées : ______________________________________________________ 
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�

-���� �  Prestation de 3h à 3h30     Date : _________________________          Forfait : 575 

��
	���������� ����	�����!� �

Société :    _____________________________ 
�  Je souhaite que vous m’adressiez la Convention de  
      formation. (Notre numéro d’organisme : 11.75.33878.75). 
�   Je joins un chèque d’acompte de 350 Euros libellé  
      à l’ordre de la société EUPROSOFT. 

Toutes nos formations peuvent être prises en charge par votre 
budget de formation professionnelle  

Date, cachet de la société et signature 
 
 
 
 
 
 
 

�

Adresse  :  _____________________________ 

                _____________________________ 

                _____________________________ 

Contact :   _____________________________ 

Fonction : _____________________________ 

Tél, fax :   _____________________________ 

E-mail :    _____________________________ 
     F999.BonCde.01/2012 
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1. Inter-entreprises dans votre région, dans de nombreuses villes, 
2. Intra-entreprise dans vos locaux, 3 avantages :  

• Réduire le coût en accueillant plusieurs participants pour le même forfait, 
• Répondre très précisément à vos besoins en personnalisant notre prestation, 
• Choisir la date en fonction de vos souhaits. 

3. Formation à distance pour certaines, notamment s’il s’agit d’un logiciel. 


